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Direction Administrative et Financière
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Mairie de iVlontereau

54 rue Jean Jaurès

Service des garanties des prêts

77130 MONTEREAU-FAULT-YONNE

Le 12 juin 2023

Objet : Demande de garantie d'emprunt - construction neuve Fontaine des Rougeaux

n

j

Monsieur ie Maire,

Dans le cadre du financement de l'opération de construction de 9 logements situés sis 3 chemin
de la Fontaine des Rougeaux à Montereau-Fault-Yonne, nous avons contracté un emprunt d'un
montant de 100 000 €uros auprès d'Action Logements Services dont vous trouverez ci-joint le
contrat.

J'ai l'honneur de solliciter la ville de Montereau-Fault-Yonne afin de bénéficier de la garantie
communale sur cet emprunt à hauteur de 100 %.

A cet effet, je vous remercie de bien vouloir présenter le dossier lors d'un prochain conseil
municipal

Mes services financiers et moi-même restons à votre disposition pour tout renseignement
complémentaire.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée.

TAILLAT

énérale

Office Public de l'Habitat du Pays de Montereau -1, rue de la Maison Garnier - CS10121 - 77874 Montereau Cedex
Tél. : 0164 70 53 00 - E-mail : direction(S)confluence-habitat.com
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Code de gestion : CPM75
SERVICES

Conditions Particulières

NPNRU -FINANCEMENT DE LOGEMENTS lOCATIFS SOCIAUX N°1080069-PLUS, n°1080070-PLAI |
L'ensemble constitué par les présentes conditions générales, les conditions particulières et les tableaux d'amortissement correspondants, forme un tout
indissociable et indivisible. En cas d'incompatibilité, les conditions particulières prévalentsur les conditions générales.

ENTRE ;

ActionLogement Services,société par actions simplifiée au capital de 20 000 000 euros, dont le siège socialest situé 19/21 quai d'Austerlitz
à PARIS (75013) et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro d'Identification unique 824.541.148,
dûment représentée par Monsieur Olivier RICO, en sa qualité de Directeur Général

Ci-après dénommée « ALS »,

EL-

OPH DU PAYS DE MONTEREAU, Office Publicde l'Habitat dont le siège social est situé 1 Rue De La Maison Garnier Parc D'Entreprises Des
Ormeaux à MOMTEREAU FAULT YONNE (77130) immatriculé(e) au registre du commerce et des sociétés de MELUN sous le numéro
d'identificationunique 277 700035, représenté par MadameMarie-Caroline TAILLAT, en sa qualité de Directrice Générale,

Ci-après dénommée successivement r« Emprunteur » et/ou le « Bailleur»,

ALS et l'Emprunteuret/ou le Bailleur sont désignés ensemblecomme les« Parties » et séparément comme une « Partie ».

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT

Lesconditions particulières ont été établies en application de :

L'article L313-3 du Code de la construction et de l'habitation (« CCH »),

Laconvention quinquennale Etat/Action Logement en vigueur,

Laconvention tripartite Etat/Anru/Action Logement en vigueur.

Les directives émisespar Action Logement Groupe(ALG) qui précisent lesconditions de miseen œuvre de ces financements,
LeRèglement Général et le Règlement Financier de l'Anru en vigueur relatifsau NPNRU,
La convention pluriannuelle ou le protocole de préfiguration au titre du NPNRU de l'EPCI/EPT : CC Pays de Montereau
(247.700.107).

Ces financements donnentlieu à descontreparties qui peuventprendrelaformede droits de réservation portantsurdes logements locatifs,
dans les conditions prévues parl'article L313-26 du Code de ia construction et de l'habitation. Conformément à l'article L313-26 du.Code de
laconstruction et de l'habitation, en contrepartie desfinancements accordés par ALS, leBailleur concerné doits'obliger à lui consentir des
droits de réservation locative sur des logements situés dans l'opération immobilière financée et/ou des logements faisant partie de son
patrimoine.

Dans ce cadre, les stipulations des présentes conditions particulières ont été établies à l'issue des travaux ou échanges entre l'Emprunteur
et /ou le Bailleur et la Délégation régionale d'Action Logement Services Ile-de-France représentée par Madame Caroline GRANDJEAN,
validées par la Commissionde Crédit au titre de l'exercice 2023.

CECI EXPOSE, ILA ETE CONVENU CE QUI SUIT

LOCAUSATION ETFINANCEMENT DEL'OPÉRATION
L'Emprunteur s'engage à utiliser les financements accordés conformément auxtermesduContrat afin de réaliser l'opération DE VEFA (l'«
Opération »)portantsur l'ensemble immobilier situé3 chemin de la Fontaine des Rougeaux à MONTEREAU FAULT YONNE (77130) - QPV de
rattachement de l'opération «Surville (Montereau-Fault-Yonne)» et comportant 6 logement(s) décrit{s) comme suit : 6 logement(s)
Collectif{s) dont 2 de norme PLUS, 4 de norme PLAI (r« Immeuble ») :

À ce titre, l'Emprunteur et/ou le Bénéficiaire déclare que le prix de revient prévisionnel de l'Opération s'élève à 1098 875,34 € et se
décompose des éléments suivants (les « Coûts de l'Opération ») :
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ActionLogement
SERVICES

Code de gestion : CPM75

Prix de revient prévisionnel PLAI

Charge foncière / Charge immobilière 217 084,19 €

Construction / Travaux 506 529,76 €

TOTAL 723 613,95 €

Prix de revient prévisionnel PLUS

Charge foncière / Charge immobilière 112 578,42 €

Construction/Travaux 262 682,97 €

TOTAL 375 26139 €

L'Emprunteur déclare que le plande financement prévisionnel de l'Opération (le« Plande Financement »)est le suivant:

Plan de financement prévisionnel PLAI

Prêt amortissable Action Logement Services 60 000,00 €

Subvention ANRU 97 200,00 €

Prêt CDC PLAI 566 413,95 €

TOTAL 723 613,95 €

Plan de financement prévisionnel PLUS

Prêt amortissable Action Logement Services 40 000,00 €

Prêt CDC PLUS 335 261,39 €

TOTAL 375 261,39 €

CONDITIONS PARTICUUÈRES OU CONTRAT DE PRÊT LONG TERME

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

Le contrat (le«Contrat ») est constitué desprésentes conditions particulières (les «Conditions Particulières ») et desconditions générales
qui s'yrattachent (les «Conditions Générales ») et du tableau d'amortissement prévisionnel du Contrat de Prêt Long Terme (le «Tableau
d'Amortissement Prévisionnel du Contratde Prêt Long Terme»).

ARTICLE 1 - MONTANT ETDESTINATION DU PRÊT LONG TERME

ALS accorde à l'Emprunteur un prêt (le «Prêt Long Terme »), dont les fonds sont issus de la Participation des Employeurs à l'Effort de
Construction au sens des articles L313-1 à L313-6 du CCH (la « PEEC »), d'un montant de 100000,00 € (Cent mille euros) aux conditions
suivantes ;

Financement N°1Prêt long terme :
- Montant du prêt accordé : 40 000,00 €
- Filière : PLUS

- Durée totale en mois (ycompris différé) : 480 mois
- Périodicité de remboursement des intérêts et du capital :Trimestrielle

Phase d'amortissement

- Durée de la phase d'amortissement en mois : 348 mois
- Nature du taux ; Variable

-Taux d'intérêt annuel (taux du prêt): 0,90% -Taux livret A-210pb
- Tauxd'intérêt plancher (en cas de taux révisable) : 0,25%
- Modalité d'amortissement : Double révisabiiité limitée
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ActionLogement
Code de gestion : CPM75

SERVICES

Phase de d^ré
- Durée du différé en mois : 132 mois

- IVIodaiité du différé : Capitaluniquement
-Tauxd'Intérêt annuel pendant le différé (sidifférentdu taux du prêt) : NC
- Encas de différé total, modalité de paiement des intérêts : NC

- Frais de garantie (évaluation) : 0,00 euros
- Frais d'assurance : 0 euros

- Coût du prêt : 9 451,72 €
- TEG : 0,90 %, soit un taux de période 0,225 %

Financement N''2 Prêt long terme :
- Montant du prêt accordé : 60 000,00 €
- Filière : PLAl

- Durée totale en mois (y compris différé) : 600 mois
- Périodicité de remboursement des intérêts et du capital : Trimestrielle

Phase d'amortissement

- Durée de la phase d'amortissement en mois : 420 mois
- Nature du taux : Variable

-Taux d'intérêt annuel (taux du prêt) : 0,90 % -Taux livretA-210pb
-Taux d'intérêt plancher (en cas de taux révisable) : 0,25%
- Modalité d'amortissement : Double révisabilité limitée

Phase de différé
- Durée du différé en mois : 180 mois

- Modalité du différé : Capital uniquement
-Taux d'intérêt annuel pendant le différé (si différent du taux du prêt) : NC
- En cas de différé total, modalité de paiement des intérêts ; NC

- Frais de garantie (évaluation) : 0,00 euros
- Frais d'assurance ; 0 euros

-Coûtdu prêt: 18 112,60€
- TEG: 0,90 %, soit un taux de période 0,225 %

LePrêt LongTerme est destiné au financement de l'Opération et son utilisation doit respecter les stipulations de l'article 1 des Conditions
Générales du Contrat de Prêt LongTerme.

ARTICLE 2 — CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION DES FONDS

Le Prêt Long Terme sera mis à disposition, pendant la Période de Disponibilité, en plusieurs versements sous réserve de la satisfaction des
conditions stipulées à l'article 3 des Conditions Générales du Contrat de Prêt LongTerme

En outre, tout Versement, sauf stipulation contraire, sera soumis à la satisfaction des conditions suivantes :

la copie de la Décision Autorisation de Prêt (DAP) délivrées par le délégué territorial de l'ANRU;

la demande de versement signée par l'Emprunteur et adressée par voie postale ou électronique.

Tout Versement doit être demandé au cours de la période (la « Période de Disponibilité ») entre la Date de Signature et la date tombant cinq
(5) ans après celle-ci.

LaPériode de Disponibilité prendra fin de façon anticipée à l'expiration des délais fixés par l'article R313-16 du CCIH :

S'il s'agit d'une opération de construction de logements ou d'acquisition de logements neufs, à l'expiration de celui des deux délais
suivants, dont le terme est le plus éloigné, soit un (1) an après la délivrance de la déclaration d'achèvement des travaux, soit trois
(3) mois après la première occupation du logement ;

S'il s'agit d'une opération d'amélioration de logements : trois (3) mois suivant l'achèvement des travaux ;

S'il s'agit d'une opération d'acquisition de logements existants : trois (3) mois après l'acquisition ou la décision de l'agrément de
l'Etat ou d'une collectivité ayant conclu avec l'Etat une convention de délégation de compétence pour la gestion du financement
du logement, ce délai pouvant être porté à vingt-quatre (24) mois lorsque l'aide accordée finance également des travaux
d'amélioration.
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ActionLogement^ Code de gestion :CPMVs
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ARTICLE 3 - REMBOURSEMENT ANTICIPE VOLONTAIRE

Le remboursement anticipé volontaire prévu aux Conditions Générales du Contrat dePrêt Long Terme donnera lieu aupaiement depénalités
à hauteur de six(6) moisd'intérêt sans pouvoirexcéder 3%du Capital Restant Dû.

ARTICLE 4 - ANNULATION ET REMBOURSEMENT ANTICIPE OBLIGATOIRE PARTIEL EN CAS DE SURFINANCEMENT

Sur présentation des pièces Justificatives, lors de l'arrêté des comptes de l'Opération, lesurfinancement estobservé :

Dans le cas d'une opération dereconstitution, si le nombre de logements dans l'Opération s'avère moindre que celui surlequel s'estbasé
ALS pour déterminer le montant du Prêt Long Terme, l'Emprunteur procédera au remboursement à ALS des fonds accordés en
surfinancement. Un avenant sera établi pour en fixer les modalités.

En casdesurfinancement, lemontantdusurfinancement disponible autitre duPrêtLong Terme seraautomatiquement annuléà concurrence
du montant du surfinancement.

Dans le cas où un surfinancement est constaté au regard dessommes déjà mises à disposition au titre du PrêtLong Terme, ALS exigera le
remboursementanticipé obligatoire partiel du prêt Long Terme à concurrence du montantdu surfmancement ainsi constaté.

ARTICLE 5-PAIEMENT

L'Emprunteur autorise et donne mandat à ALS afin de prélever toutesomme exigible sur lecompte de l'Emprunteur. Ce mandat étant réputé
d'intérêt commun, il est réputé irrévocable.

ARTICLE 6-GARANTIES

Leprésent Contrat de Prêt Long Terme est garanti par la{les) sûreté(s) suivante(s) :

Garantie d'emprunt auprès d'une ou plusieurscollectivités territoriales (annexe Collectivité Territoriale)

L'Emprunteur s'engage à constituer, au profit d'ALS une garantie d'emprunt auprès d'une ou plusieurs collectivités territoriales. Dès la
première défaillance de remboursementconstatée pour quelle que cause que ce soit, la (les) collectlvité(s) territoriale(s) s'engage(nt) à
rembourser à ALS toutes les sommes dues, dans les conditions prévues par la délibération de garantie. Le Contrat de Prêt Long Terme est
conclu sous la condition suspensive de l'obtention d'une délibération de garantie d'emprunt d'une ou plusieurs collectivités territoriales,
matérialisant son (leur) engagement. Tous droits, impôts, taxes, pénalités et frais auxquels la (les) garantie(s) d'emprunt et son (leur)
exécution pourraient donner lieu, seront à la charge de l'Emprunteur.

ARTICLE 7 - DECLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR

En signant le Contrat, l'Emprunteur souscrit les déclarations ci-dessous, et celles-ci seront réputées être réitérées à chaque Date de
Versement et à chaque Date de Paiement d'Intérêts par référence aux faits et circonstances qui prévaudront alors :

• l'Opération a fait l'objet d'une Décision d'Autorisation de Prêt délivrée par le délégué territorial de l'Anru ;

• l'origine de propriété de l'Immeuble est translative, régulière et trentenaire ;

• la Tivraison des logements situés dans l'Immeuble, objet du Contrat, est prévue en janvier 2025. L'Emprunteurs'engage à notifier
à ALS, dès qu'il en aura connaissance, toute modification apportée à cette date ;

• la réalisation de l'Opération est régulièrement et suffisamment assurée auprès de compagnies d'assurances.

ARTICLE 8 - ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR

Ensignant le Contrat, l'Emprunteur s'engage à ce que les conditions d'occupation soient maintenues pendant la durée de conventionnement
du logement, ou, à défaut de conventionnement, pour une durée minimale de neuf (9) ans conformément à l'article R313-16 du CCH.

ARTICLE 9-CADUCITE

Conformément à l'article L313-26 du CCH, en contrepartie du Prêt LongTerme accordé par ALS, l'Emprunteur s'oblige à lui consentir des
droits de réservation locative sur des logements situés dans l'Opération immobilière financée et/ou des logements faisant partie de son
patrimoine aux termes du Contrat de Réservation.

Le Contrat de Prêt LongTerme étant lié au Contrat de Réservation, la nullité de ce Contrat entraînera la caducité du Contrat de Prêt Long
Terme.
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•AcÈionLogement^
SERVICES

Code de gestion : CPM75

CONDITIONS PARTICULIÈRES DU CONTRAT DE RÉSERVATION

DÉFINITIONS ETINTERPRÉTATION

Lecontrat (le « Contrat ») est constitué des présentes conditions particulières (les « Conditions Particulières ») et des conditions générales
qui s'y rattachent (les « Conditions Générales »).

En contrepartie du Financement accordé au titre de la PEEC afin de réaliser l'opération (l'« Opération »), le Bailleur s'oblige à affecter des
logements locatifs à l'usage de personnes proposées par ALS. Ainsi, le Bailleur s'engage à mettre à la disposition d'ALS les droits de réservation
suivants :

1 logement(s), déta!llé(s) comme suit :
Ancien /

Neuf

Livraison

prévue le
Nb.

Réserv.

Type
Réserv.

Durée* Nature Norme Localisation Informations complémentaires

Neuf 01/01/2025 1 DU -
Collectif PLAI

Dans

l'opération
financée

QPV «Surville (iVlontereau-Fault-Yonne)»

1 logement(s), détalllé(s) comme suit :
Ancien /

Neuf

Livraison

prévue le
Nb.

Réserv.

Type
Réserv.

Durée* Nature Norme Localisation Informations complémentaires

Neuf

Occupé
30/11/2022 1 DU -

Collectif
-

Non localisée HORS QPV

05 : droit de suite / DU: droit unique

* à compter de la mise à disposition effective des logements

Cette mise à disposition de logements constitue pour le Bailleurune obligation de résultat à l'égard d'ALS.

Les logements réservés en droitunique devrontêtre mis à ladisposition d'ALS, dans un délai qui ne pourra excéder30 ans à compterde la
signature du Contrat. Ils seront décomptés sur la base d'une entrée dans les lieux d'un candidat salarié d'une entreprise des secteurs
assujettis.

Ces droits de réservation visent à favoriser la mixité sociale en amenant une population nouvelle de salariés et ainsi réduire les inégalités
dans les quartiers prioritaires de la politique de la villevisés par le NPNRU.

Concernant les opérations en requalification et de reconstitution situées en QPV NPNRU, tous les droits de réservation attacliés à ces
opérations devront être localisés dans le QPV de rattacliement dans lequel l'Opération se situe.

Fait à PARIS, le S avril 2023

En deux (2) exemplaires originaux,

L'Emprunteur reconnaît avoir pris connaissance de toutes les
dispositions et pièces formant le Contrat de Prêt LongTerme
(dont les Conditions générales et les Conditions particulières) et
les accepter.
LeBailleur reconnaît avoir pris connaissance de toutes les
dispositions et pièces formant le Contrat de Réservation (dont
les Conditions générales et les Conditions particulières) et les
accepter.

OPh 5 DE MONTEREAU

iVjaof iP-^rf>|inP TAti-l-A=F-
Générale

et signature)

§
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Monsieur Olivier Riœ

Directeur Génér^
(Cachet etsignli ure)

Par délé
Fathia
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TABLEAU D'AMORTISSEMENT PREVISIONNEL

ENTRE AaiON LOGEMENT SERVICES ET OPH DU PAYS

DE MONTEREAU

Dossier N" MOOl/1080070-01-001 - Financement de norme PLAI
3 chemin de la Fontaine des Rougeaux 77130 MONTEREAU FAULT YONNE - VEFA

Code de gestion
CPM75

Montant du prêt : 60 000,00 € Taux : 0,90 % sur 600 mois

Coût total des intérêts : 18 112,60 €

Périodicité : Trimestriel

Durée totale : 600 mois

Dont différé d'amortissement : 180 mois TAEG: 0,90%

Date Echéance Amortissement Intérêt Capital Restant Dû

30/09/2023 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2023 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2024 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2024 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2024 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2024 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2025 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2025 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2025 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2025 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2026 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2026 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2026 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2026 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2027 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2027 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2027 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2027 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2028 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2028 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2028 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2028 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2029 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2029 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2029 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2029 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2030 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2030 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2030 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2030 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2031 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2031 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2031 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2031 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2032 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2032 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2032 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2032 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2033 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2033 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2033 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2033 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2034 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2034 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2034 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2034 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2035 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/06/2035 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2035 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €
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Date Echéance Amortissement Intérêt Capital Restant Dû
30/12/2035 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/03/2036 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €
30/06/2036 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/09/2036 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €

30/12/2036 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €
30/03/2037 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €
30/06/2037 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €
30/09/2037 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €
30/12/2037 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €
30/03/2038 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €
30/06/2038 135,00 € 0,00 € 135,00 € 60 000,00 €
30/09/2038 500,09 € 365,09 € 135,00 € 59 634,91 €
30/12/2038 500,09 € 365,92 € 134,17 € 59 268,99 €
30/03/2039 500,09 € 366,74 € 133,35 € 58 902,25 €
30/06/2039 500,09 € 367,56 € 132,53 € 58 534,69 €
30/09/2039 500,09 € 368,39 € 131,70 € 58166,30 €
30/12/2039 500,09 € 369,22 € 130,87 € 57 797,08 €
30/03/2040 500,09 € 370,05 € 130,04 € 57 427,03 €
30/06/2040 500,09 € 370,88 € 129,21 € 57 056,15 €
30/09/2040 500,09 € 371,72 € 128,37 € 56 684,43 €
30/12/2040 500,09 € 372,56 € 127,53 € 56 311,87 €
30/03/2041 500,09 € 373,39 € 126,70 € 55 938,48 €
30/06/2041 500,09 € 374,23 € 125,86 € 55 564,25 €
30/09/2041 500,09 € 375,08 € 125,01 € 55 189,17 €
30/12/2041 500,09 € 375,92 € 124,17 € 54 813,25 €
30/03/2042 500,09 € 376,77 € 123,32 € 54 436,48 €
30/06/2042 500,09 € 377,61 € 122,48 € 54 058,87 €
30/09/2042 500,09 € 378,46 € 121,63 € 53 680,41 €
30/12/2042 500,09 € 379,31 € 120,78 € 53 301,10 €
30/03/2043 500,09 € 380,17 € 119,92 € 52 920,93 €
30/06/2043 500,09 € 381,02 € 119,07 € 52 539,91 €
30/09/2043 500,09 € 381,88 € 118,21 € 52158,03 €
30/12/2043 500,09 € 382,74 € 117,35 € 51775,29 €
30/03/2044 500,09 € 383,60 € 116,49 € 51 391,69 €
30/06/2044 500,09 € 384,46 € 115,63 € 51007,23 €
30/09/2044 500,09 € 385,33 € 114,76 € 50 621,90 €
30/12/2044 500,09 € 386,20 € 113,89 € 50 235,70 €
30/03/2045 500,09 € 387,06 € 113,03 € 49 848,64 €
30/06/2045 500,09 € 387,94 € 112,15 € 49 460,70 €
30/09/2045 500,09 € 388,81 € 111,28 € 49 071,89 €
30/12/2045 500,09 € 389,68 € 110,41 € 48 682,21 €
30/03/2046 500,09 € 390,56 € 109,53 € 48 291,65 €
30/06/2046 500,09 € 391,44 € 108,65 € 47 900,21 €
30/09/2046 500,09 € 392,32 € 107,77 € 47 507,89 €
30/12/2046 500.09 € 393,20 € 106,89 € 47 114,69 €
30/03/2047 500,09 € 394,09 € 106,00 € 46 720,60 €
30/06/2047 500,09 € 394,97 € 105,12 € 46 325,63 €
30/09/2047 500,09 € 395,86 € 104,23 € 45 929,77 €
30/12/2047 500,09 € 396,75 € 103,34 € 45 533,02 €
30/03/2048 500,09 € 397,65 € 102,44 € 45 135,37 €
30/06/2048 500,09 € 398,54 € 101,55 € 44 736,83 €
30/09/2048 500,09 € 399,44 € 100,65 € 44 337,39 €
30/12/2048 500,09 € 400,34 € 99,75 € 43 937,05 €
30/03/2049 500,09 € 401,24 € 98,85 € 43 535,81 €
30/06/2049 500,09 € 402,14 € 97,95 € 43 133,67 €
30/09/2049 500,09 € 403,04 € 97,05 € 42 730,63 €
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Date Echéance Amortissement intérêt Capital Restant Dû

30/12/2049 500,09 € 403,95 € 96,14 € 42 326,68 €

30/03/2050 500,09 € 404,86 € 95,23 € 41921,82 €

30/06/2050 500,09 € 405,77 € 94,32 € 41516,05 €

30/09/2050 500,09 € 406,68 € 93,41 € 41109,37 €

30/12/2050 500,09 € 407,60 € 92,49 € 40 701,77 €

30/03/2051 500,09 € 408,52 € 91,57 € 40 293,25 €

30/06/2051 500,09 € 409,44 € 90,65 € 39 883,81 €

30/09/2051 500,09 € 410,36 € 89,73 € 39 473,45 €

30/12/2051 500,09 € 411,28 € 88,81 € 39 062,17 €

30/03/2052 500,09 € 412,21 € 87,88 € 38 649,96 €

30/06/2052 500,09 € 413,13 € 86,96 € 38 236,83 €

30/09/2052 500,09 € 414,06 € 86,03 € 37 822,77 €

30/12/2052 500,09 € 414,99 € 85,10 € 37 407,78 €

30/03/2053 500,09 € 415,93 € 84,16 € 36 991,85 €

30/06/2053 500,09 € 416,86 € 83,23 € 36 574,99 €

30/09/2053 500,09 € 417,80 € 82,29 € 36 157,19 €

30/12/2053 500,09 € 418,74 € 81,35 € 35 738,45 €

30/03/2054 500,09 € 419,68 € 80,41 € 35 318,77 €

30/06/2054 500,09 € 420,63 € 79,46 € 34 898,14 €

30/09/2054 500,09 € 421,57 € 78,52 € 34 476,57 €

30/12/2054 500,09 € 422,52 € 77,57 € 34 054,05 €

30/03/2055 500,09 € 423,47 € 76,62 € 33 630,58 €

30/06/2055 500,09 € 424,43 € 75,66 € 33 206,15 €

30/09/2055 500,09 € 425,38 € 74,71 € 32 780,77 €

30/12/2055 500,09 € 426,34 € 73,75 € 32 354,43 €

30/03/2056 500,09 € 427,30 € 72,79 € 31927,13 €

30/06/2056 500,09 € 428,26 € 71,83 € 31498,87 €

30/09/2056 500,09 € 429,22 € 70,87 € 31069,65 €

30/12/2056 500,09 € 430,19 € 69,90 € 30 639,46 €

30/03/2057 500,09 € 431,16 € 68,93 € 30 208,30 €

30/06/2057 500,09 € 432,13 € 67,96 € 29 776,17 €

30/09/2057 500,09 € 433,10 € 66,99 € 29 343,07 €

30/12/2057 500,09 € 434,07 € 66,02 € 28 909,00 €

30/03/2058 500,09 € 435,05 € 65,04 € 28 473,95 €

30/06/2058 500,09 € 436,03 € 64,06 € 28 037,92 €

30/09/2058 500,09 € 437,01 € 63,08 € 27 600,91 €

30/12/2058 500,09 € 437,99 € 62,10 € 27162,92 €

30/03/2059 500,09 € 438,98 € 61,11 € 26 723,94 €

30/06/2059 500,09 € 439,97 € 60,12 € 26 283,97 €

30/09/2059 500,09 € 440,96 € 59,13 € 25 843,01 €

30/12/2059 500,09 € 441,95 € 58,14 € 25 401,06 €

30/03/2060 500,09 € 442,94 € 57,15 € 24 958,12 €

30/06/2060 500,09 € 443,94 € 56,15 € 24 514,18 €

30/09/2060 500,09 € 444,94 € 55,15 € 24 069,24 €

30/12/2060 500,09 € 445,94 € 54,15 € 23 623,30 €

30/03/2061 500,09 € 446,94 € 53,15 € 23 176,36 €

30/06/2061 500,09 € 447,95 € 52,14 € 22 728,41 €

30/09/2061 500,09 € 448,96 € 51,13 € 22 279,45 €

30/12/2061 500,09 € 449,97 € 50,12 € 21829,48 €

30/03/2062 500,09 € 450,98 € 49,11 € 21378,50 €

30/06/2062 500,09 € 451,99 € 48,10 € 20 926,51 €

30/09/2062 500,09 € 453,01 € 47,08 € 20 473,50 €

30/12/2062 500,09 € 454,03 € 46,06 € 20 019,47 €

30/03/2063 500,09 € 455,05 € 45,04 € 19 564,42 €

30/06/2063 500,09 € 456,08 € 44,01 € 19 108,34 €

30/09/2063 500,09 € 457,10 € 42,99 € 18 651,24 €
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Date Ecliéance Amortissement intérêt Capital Restant Dû
30/12/2063 500,09 € 458,13 € 41,96 € 18193,11 €
30/03/2064 500,09 € 459,16 € 40,93 € 17 733,95 €
30/06/2064 500,09 € 460,19 € 39,90 € 17 273,76 €
30/09/2064 500,09 € 461,23 € 38,86 € 16 812,53 €
30/12/2064 500,09 € 462,27 € 37,82 € 16 350,26 €
30/03/2065 500,09 € 463,31 € 36,78 € 15 886,95 €
30/06/2065 500,09 € 464,35 € 35,74 € 15 422,60 €
30/09/2065 500,09 € 465,39 € 34,70 € 14 957,21 €
30/12/2065 500,09 € 466,44 € 33,65 € 14 490,77 €
30/03/2066 500,09 € 467,49 € 32,60 € 14 023,28 €
30/06/2066 500,09 € 468,54 € 31,55 € 13 554,74 €
30/09/2066 500,09 € 469,60 € 30,49 € 13 085,14 €
30/12/2066 500,09 € 470,65 € 29,44 € 12 614,49 €
30/03/2067 500,09 € 471,71 € 28,38 € 12142,78 €
30/06/2067 500,09 € 472,77 € 27,32 € 11670,01 €
30/09/2067 500,09 € 473,84 € 26,25 € 11196,17 €
30/12/2067 500,09 € 474,90 € 25,19 € 10 721,27 €
30/03/2068 500,09 € 475,97 € 24,12 € 10 245,30 €
30/06/2068 500,09 € 477,04 € 23,05 € 9 768,26 €
30/09/2068 500,09 € 478,12 € 21,97 € 9 290,14 €
30/12/2068 500,09 € 479,19 € 20,90 € 8 810,95 €
30/03/2069 500,09 € 480,27 € 19,82 € 8 330,68 €
30/06/2069 500,09 € 481,35 € 18,74 € 7 849,33 €
30/09/2069 500,09 € 482,43 € 17,66 € 7 366,90 €
30/12/2069 500,09 € 483,52 € 16,57 € 6 883,38 €
30/03/2070 500,09 € 484,61 € 15,48 € 6 398,77 €
30/06/2070 500,09 € 485,70 € 14,39 € 5 913,07 €
30/09/2070 500,09 € 486,79 € 13,30 € 5 426,28 €
30/12/2070 500,09 € 487,89 € 12,20 € 4 938,39 €
30/03/2071 500,09 € 488,98 € 11,11 € 4 449,41 €
30/06/2071 500,09 € 490,08 € 10,01 € 3 959,33 €
30/09/2071 500,09 € 491,19 € 8,90 € 3 468,14 €
30/12/2071 500,09 € 492,29 € 7,80 € 2 975,85 €
30/03/2072 500,09 € 493,40 € 6,69 € 2 482,45 €
30/06/2072 500,09 € 494,51 € 5,58 € 1987,94 €
30/09/2072 500,09 € 495,62 € 4,47 € 1492,32 €
30/12/2072 500,09 € 496,74 € 3,35 € 995,58 €
30/03/2073 500,09 € 497,85 € 2,24 € 497,73 €
30/06/2073 500,09 € 497,73 € 2,36 € 0,00 €

Totaux: 78112,60 € 60 000,00 € 18 112,60 €
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TABLEAU D'AMORTISSEMENT PREVISIONNEL

ENTRE ACTION LOGEMENT SERVICES ET OPH DU PAYS

DE MONTEREAU

Dossier N" MOOl/1080069-01-001 - Financement de norme PLUS
3 chemin de la Fontaine des Rougeaux 77130 MONTEREAU FAULT YONNE - VEFA

Code de gestion
CPM75

Montant du prêt : 40 000,00 € Taux : 0,90% sur 480 mois

Coût total des Intérêts : 9 451,72 €

Périodicité : Trimestriel

Durée totale : 480 mois

Dont différé d'amortissement : 132 mois TAEG: 0,90%

Date Echéance Amortissement Intérêt Capital Restant Dû

30/09/2023 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/12/2023 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/03/2024 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/06/2024 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/09/2024 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/12/2024 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/03/2025 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/06/2025 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/09/2025 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/12/2025 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/03/2026 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/06/2026 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/09/2026 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/12/2026 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/03/2027 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/06/2027 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/09/2027 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/12/2027 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/03/2028 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/06/2028 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/09/2028 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/12/2028 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/03/2029 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/06/2029 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/09/2029 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/12/2029 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/03/2030 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/06/2030 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/09/2030 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/12/2030 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/03/2031 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/06/2031 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/09/2031 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/12/2031 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/03/2032 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/06/2032 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/09/2032 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/12/2032 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/03/2033 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/06/2033 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/09/2033 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/12/2033 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/03/2034 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/06/2034 90,00 € 0,00 € 90,00 € 40 000,00 €

30/09/2034 392,17 € 302,17 € 90,00 € 39 697,83 €

30/12/2034 392,17 € 302,85 € 89,32 € 39 394,98 €

30/03/2035 392,17 € 303,54 € 88,63 € 39 091,44 €

30/06/2035 392,17 € 304,22 € 87,95 € 38 787,22 €

30/09/2035 392,17 € 304,90 € 87,27 € 38 482,32 €

Paraphes :
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Date Echéance Amortissement intérêt Capital Restant Dû
30/12/2035 392,17 € 305,59 € 86,58 € 38 176,73 €
30/03/2036 392,17 € 306,28 € 85,89 € 37 870,45 €
30/06/2036 392,17 € 306,97 € 85,20 € 37 563,48 €
30/09/2036 392,17 € 307,66 € 84,51 € 37 255,82 €
30/12/2036 392,17 € 308,35 € 83,82 € 36 947,47 €
30/03/2037 392,17 € 309,04 € 83,13 € 36 638,43 €
30/06/2037 392,17 € 309,74 € 82,43 € 36 328,69 €
30/09/2037 392,17 € 310,44 € 81,73 € 36 018,25 €
30/12/2037 392,17 € 311,13 € 81,04 € 35 707,12 €
30/03/2038 392,17 € 311,83 € 80,34 € 35 395,29 €
30/06/2038 392,17 € 312,54 € 79,63 € 35 082,75 €
30/09/2038 392,17 € 313,24 € 78,93 € 34 769,51 €
30/12/2038 392,17 € 313,94 € 78,23 € 34 455,57 €
30/03/2039 392,17 € 314,65 € 77,52 € 34 140,92 €
30/06/2039 392,17 € 315,36 € 76,81 € 33 825,56 €
30/09/2039 392,17 € 316,07 € 76,10 € 33 509,49 €
30/12/2039 392,17 € 316,78 € 75,39 € 33192,71 €
30/03/2040 392,17 € 317,49 € 74,68 € 32 875,22 €
30/06/2040 392,17 € 318,21 € 73,96 € 32 557,01 €
30/09/2040 392,17 € 318,92 € 73,25 € 32 238,09 €
30/12/2040 392,17 € 319,64 € 72,53 € 31918,45 €
30/03/2041 392,17 € 320,36 € 71,81 € 31598,09 €
30/06/2041 392,17 € 321,08 € 71,09 € 31277,01 €
30/09/2041 392,17 € 321,80 € 70,37 € 30 955,21 €
30/12/2041 392,17 € 322,53 € 69,64 € 30 632,68 €
30/03/2042 392,17 € 323,25 € 68,92 € 30 309,43 €
30/06/2042 392,17 € 323,98 € 68,19 € 29 985,45 €
30/09/2042 392,17 € 324,71 € 67,46 € 29 660,74 €
30/12/2042 392,17 € 325,44 € 66,73 € 29 335,30 €
30/03/2043 392.17 € 326,17 € 66,00 € 29 009,13 €
30/06/2043 392,17 € 326,90 € 65,27 € 28 682,23 €
30/09/2043 392,17 € 327,64 € 64,53 € 28 354,59 €
30/12/2043 392,17 € 328,38 € 63,79 € 28 026,21 €
30/03/2044 392,17 € 329,12 € 63,05 € 27 697,09 €
30/06/2044 392,17 € 329,86 € 62,31 € 27 367,23 €
30/09/2044 392,17 € 330,60 € 61,57 € 27 036,63 €
30/12/2044 392,17 € 331,34 € 60,83 € 26 705,29 €
30/03/2045 392.17 € 332.09 € 60,08 € 26 373.20 €
30/06/2045 392,17 € 332,84 € 59,33 € 26 040,36 €
30/09/2045 392,17 € 333,58 € 58,59 € 25 706,78 €
30/12/2045 392,17 € 334,33 € 57,84 € 25 372,45 €
30/03/2046 392.17 € 335,09 € 57,08 € 25 037,36 €
30/06/2046 392,17 € 335>84€ 56,33 € 24 701,52 €
30/09/2046 392,17 € 336,60 € 55,57 € 24 364.92 €
30/12/2046 392,17 € 337,35 € 54,82 € 24 027,57 €
30/03/2047 392,17 € 338,11 € 54,06 € 23 689,46 €
30/06/2047 392,17 € 338,87 € 53,30 € 23 350,59 €
30/09/2047 392,17 € 339,64 € 52,53 € 23 010,95 €
30/12/2047 392.17 € 340,40 € 51,77 € 22 670,55 €
30/03/2048 392,17 € 341,17 € 51,00 € 22 329,38 €
30/06/2048 392.17 € 341,93 € 50,24 € 21987,45 €
30/09/2048 392.17 € 342,70 € 49,47 € 21644,75 €
30/12/2048 392,17 € 343,47 € 48,70 € 21301,28 €
30/03/2049 392,17 € 344,25 € 47,92 € 20 957,03 €
30/06/2049 392,17 € 345,02 € 47,15 € 20 612,01 €
30/09/2049 392.17 € 345,80 € 46,37 € 20 266.21 €

Paraphes :

- Page 2 sur 3-



TABLEAU D'AMORTISSEMENT PREVISIONNEL

ENTRE ACTION LOGEMENT SERVICES ET OPH DU PAYS

DE MONTEREAU

Dossier N" MOOl/1080069-01-001 - Financement de norme PLUS

YONNE - VEFA

Code de gestion :
CPM75

Date Echéance Amortissement intérêt Capital Restant Dû
30/12/2049 392,17 € 346,58 € 45,59 € 19 919,63 €
30/03/2050 392,17 € 347,36 € 44,81 € 19 572,27 €
30/06/2050 392,17 € 348,14 € 44,03 € 19 224,13 €
30/09/2050 392,17 € 348,92 € 43,25 € 18 875,21 €
30/12/2050 392,17 € 349,71 € 42,46 € 18 525,50 €

30/03/2051 392,17 € 350,49 € 41,68 € 18 175,01 €

30/06/2051 392,17 € 351,28 € 40,89 € 17 823,73 €

30/09/2051 392,17 € 352,07 € 40,10 € 17 471,66 €

30/12/2051 392,17 € 352,86 € 39,31 € 17 118,80 €

30/03/2052 392,17 € 353,66 € 38,51 € 16 765,14 €

30/06/2052 392,17 € 354,45 € 37,72 € 16 410,69 €

30/09/2052 392,17 € 355,25 € 36,92 € 16 055,44 €

30/12/2052 392,17 € 356,05 € 36,12 € 15 699,39 €
30/03/2053 392,17 € 356,85 € 35,32 € 15 342,54 €

30/06/2053 392,17 € 357,65 € 34,52 € 14 984,89 €

30/09/2053 392,17 € 358,46 € 33,71 € 14 626,43 €

30/12/2053 392,17 € 359,27 € 32,90 € 14 267,16 €

30/03/2054 392,17 € 360,07 € 32,10 € 13 907,09 €

30/06/2054 392,17 € 360,88 € 31,29 € 13 546,21 €

30/09/2054 392,17 € 361,70 € 30,47 € 13 184,51 €

30/12/2054 392,17 € 362,51 € 29,66 € 12 822,00 €

30/03/2055 392,17 € 363,33 € 28,84 € 12 458,67 €

30/06/2055 392,17 € 364,14 € 28,03 € 12 094,53 €

30/09/2055 392,17 € 364,96 € 27,21 € 11729,57 €

30/12/2055 392,17 € 365,78 € 26,39 € 11363,79 €

30/03/2056 392,17 € 366,61 € 25,56 € 10 997,18 €

30/06/2056 392,17 € 367,43 € 24,74 € 10 629,75 €

30/09/2056 392,17 € 368,26 € 23,91 € 10 261,49 €

30/12/2056 392,17 € 369,09 € 23,08 € 9 892,40 €

30/03/2057 392,17 € 369,92 € 22,25 € 9 522,48 €

30/06/2057 392,17 € 370,75 € 21,42 € 9 151,73 €

30/09/2057 392,17 € 371,58 € 20,59 € 8 780,15 €

30/12/2057 392,17 € 372,42 € 19,75 € 8 407,73 €

30/03/2058 392,17 € 373,26 € 18,91 € 8 034,47 €

30/06/2058 392,17 € 374,10 € 18,07 € 7 660,37 €

30/09/2058 392,17 € 374,94 € 17,23 € 7 285,43 €

30/12/2058 392,17 € 375,78 € 16,39 € 6 909,65 €

30/03/2059 392,17 € 376,63 € 15,54 € 6 533,02 €

30/06/2059 392,17 € 377,48 € 14,69 € 6 155,54 €

30/09/2059 392,17 € 378,33 € 13,84 € 5 777,21 €

30/12/2059 392,17 € 379,18 € 12,99 € 5 398,03 €

30/03/2060 392,17 € 380,03 € 12,14 € 5 018,00 €

30/06/2060 392,17 € 380,88 € 11,29 € 4 637,12 €

30/09/2060 392,17 € 381,74 € 10,43 € 4 255,38 €

30/12/2060 392,17 € 382,60 € 9,57 € 3 872,78 €

30/03/2061 392,17 € 383,46 € 8,71 € 3 489,32 €

30/06/2061 392,17 € 384,32 € 7,85 € 3 105,00 €

30/09/2061 392,17 € 385,19 € 6,98 € 2 719,81 €

30/12/2061 392,17 € 386,06 € 6,11 € 2 333,75 €

30/03/2062 392,17 € 386,92 € 5,25 € 1946,83 €

30/06/2062 392,17 € 387,79 € 4,38 € 1559,04 €

30/09/2062 392,17 € 388,67 € 3,50 € 1170,37 €

30/12/2062 392,17 € 389,54 € 2,63 € 780,83 €

30/03/2063 392,17 € 390,42 € 1,75 € 390,41 €

30/06/2063 392,17 € 390,41 € 1,76 € 0,00 €

Totaux : 49 451,72 € 40 000,00 € 9 451,72 €

Paraphes :
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Conditions Generales

DEFINITIONS ET INTERPRETATION

ARTICLE 1-DEFINITIONS

Chaque terme commençant par une majuscule dans le Contrat aura la signification qui lui est donnée dans celle-ci.

"Contrats Liés" désigne le Contrat de Prêt Court Terme, le Contrat de Subvention et le Contrat de Réservation dans le cas où ces contrats
sont conclus pour le besoin de l'octroi du Contrat de Prêt Long Terme.

"Date de Signature" désigne la date de signature du Contrat par ALS.

"Demande de Versement" désigne tout avis de Versement établi conformément au modèle figurant en Annexe 1 du présent Contrat.

"Groupe" désigne ALS et toute autre société ou autre entité contrôlée par ALS, contrôlant ALS ou contrôlée par la même personne que celle
contrôlant ALS (au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce).

"Jour Ouvré" désigne un jour {autre qu'un samedi ou un dimanche) où les banques sont ouvertes à Paristout en étant, s'il s'agit d'un jour
où un paiement en euros doit être effectué, un JourTARGET.

"Jour TARQET" désigne un jour quelconque où TARGET2 est ouvert au règlement de paiements en euros.

"Mois" désigne une période commençant un jour d'un mois calendaire et s'achevant le jour correspondant du mois calendaire suivant,
étant précisé que :

i. (Sous réserve du paragraphe (iii) ci-dessous) si le jour correspondant du mois calendaire suivant n'est pas un Jour Ouvré, cette
période sera alors prorogéeau Jour Ouvré suivant de ce mois calendaire (et s'il n'en existe pas, la périodese terminera le Jour
Ouvré précédent) ;

ii. Si le mois calendaire suivant ne compte pas de jour correspondant, la période s'achèvera alors le dernier Jour Ouvré de ce mois
calendaire ;

iii. Si la Période d'Intérêts commence le dernier Jour Ouvré d'un mois calendaire, elle s'achèvera alors le dernier Jour Ouvré du mois
calendaire au cours duquel elle doit prendre fin.

Lesrègles énoncées ci-dessus s'appliqueront uniquement au dernier Mois d'une période.

"TARGET2" désigne le systèmede paiementTrans-European Automated Real Time Gross SettlementExpress Transfer (système de transfert
express automatisé transeuropéen à règlement bruten temps réel) qui utilise une plate-forme unique partagée (single shared platform) et
qui a été lancé le 19 novembre 2007.

"Versement" désigne tout versement au titre du Prêt Long Terme ou, le cas échéant, de la Subvention ou du Prêt Court Terme
conformément aux termes du Contrat.

ARTICLE 2 - INTERPRETATION

2.1 Dans le Contrat, sauf indication contraire :

I. Toute référence à une Partie inclut les successeurs, cessionnaires et ayants-droit à, ou de, ses droits et/ou obligations au titre du
Contrat concerné ;

ii. Toute référence à la « Convention», à un « Contrat », une autre convention ou tout autre acte s'entend de ce document tel
qu'éventuellementamendé, réitéré ou complété, et inclut, le cas échéant, tout acte qui lui serait substitué par voiede novation ;

iii. Toute référence à une disposition légale s'entend de cette disposition telle qu'amendée ou mise à jour.

2.2 L'appréciation de la mesure dans laquelle un taux est "pour une période égale en durée" à une Période d'Intérêts ignorera toute
incohérence résultant de la détermination du dernier jour de cette Période d'Intérêts conformément aux termes du Contrat de Prêt Long
Terme.

2.3 Les titres des articles sont indiqués par commodité uniquement et ne sauraient influencer l'Interprétation du Contrat concerné.

2.4 Les termes commençant par une majuscule non-définis dans les présentes Conditions Générales du Contrat de Prêt Long Terme, du
Contrat de Prêt Court Terme, du Contrat de Subvention et du Contrat de Réservation ont le sens qui leur est attribué dans les Conditions
Particulières du Prêt LongTerme, du Contrat de Prêt Court Terme, du Contrat de Subvention et du Contrat de Réservation.

MODALITES D'ACCEPTATION DU(DES) CONTRAT(S)

Le(s)Contrat(s) peut (peuvent) être émis sur un support durable.
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Le(s)Contrat(s) pourra (pourront) être souscrit(s) :
Soit par courrier : l'exemplaire du(des) Contrat(s) revenant à ALS, dûment signé(s)par l'Emprunteur et/ou le Bénéficiaire et/ou le
Bailleur, de chacun des documents suivants : les Conditions Générales, les Conditions Particulières, et le cas échéant le Tableau

d'Amortissement Prévisionnel et/ou les annexes.

Soit électroniquement, via l'apposition d'un cachet électronique comme sceau de reconnaissance. Dans ce cas, les Parties
s'engagent expressément à reconnaître la valeur probante du(des) Contrat{s).
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CONDITIONS GENERALES DU CONTRAT DE PRET LONG TERME

ARTICLE 1 - MONTANT ET DESTINATION DU PRET LONG TERME

ALS accorde à l'Emprunteur le Prêt Long Terme dont les fonds sont issus de la PEEC et le montant déterminé à l'Article 1 des Conditions
Particulières du Contrat de Prêt Long Terme, aux conditions définies dans les Conditions Particulières du Contrat de Prêt Long Terme et
dans les Conditions Générales du Contrat de Prêt Long Terme.

L'Emprunteur s'engage à affecter les fonds reçus conformément à la destination des fonds prévue à l'article 1 des Conditions Particulières
du Contrat de prêt LongTerme et à rendre compte de leur utilisation à ALS par courrier et pendant toute la durée du Contrat de Prêt Long
Terme.

Afin de permettre l'exercice de ce contrôle par ALS, l'Emprunteur s'engage à notifier par écrit tout projet de modification apportée à
l'Opération pendant la durée du Contrat de Prêt Long Terme et à ne pas mettre en œuvre de modifications de l'Opération sans le
consentement de l'ALS.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé que l'utilisation de tout ou partie des fonds reçus pour financer un autre objet que l'Opération
rendrait immédiatement exigible le remboursement à ALS des fonds considérés.

ALS pourra, à sa seule convenance, se faire remettre par l'Emprunteur toutes justifications du respect de l'affectation susvisée. Cette
faculté conférée à ALS ne pourra pas être interprétée comme ayant pour objet ou pour effet de mettre à la charge d'ALS une quelconque
obligation de surveillance des fonds mis à disposition.

ARTICLE 2- DUREE ET REMBOURSEMENT DU PRET LONG TERME

2.1. Durée et remboursement du prêt

La Date d'Echéance du Prêt Long Terme (la « Date d'échéance »} est fixée à l'expiration d'un délai correspondant à la durée totale du prêt
telle que précisée dans les Conditions Particulières du Contrat de Prêt Long Terme et s'appliquant à compter de la date de mise à
disposition du premier Versement, étant précisé que si ce jour n'est pas un Jour Ouvré, la Date d'Echéance du Prêt LongTerme sera le Jour
Ouvré suivant du même mois ou s'il n'en existe pas, le Jour Ouvré précédent.

Le Prêt Long Terme devra être remboursé en plusieurs échéances à chaque Date de Paiement d'Intérêts, à hauteur d'un montant déterminé
conformément à l'article « Taux d'intérêt et Calcul des échéances » des Conditions Générales du Contrat de Prêt Long Terme et tel que
reflété, à la Date de Signature de la Convention, dans le tableau d'amortissement prévisionnel du Prêt LongTerme.

Le tableau d'amortissement prévisionnel du Prêt LongTerme sera mis à jour par ALS et notifié à l'Emprunteur dès lors qu'un événement en
affecte le contenu (versement, remboursement anticipé, annulation).

2.2. Détermination des périodes d'intérêts

Les périodes d'intérêts (les « Périodes d'Intérêts ») ou Périodes (les « Périodes »} sont déterminées à compter de la date du premier
Versement et selon la périodicité précisée dans les Conditions Particulières du Contrat de Prêt LongTerme, avec les règles suivantes :

a) La première Période d'Intérêts commencera à la date du premier Versement et se terminera le jour correspondant à l'expiration
d'un délai égal à la périodicité précisée dans les Conditions Particulières du Contrat de Prêt Long Terme s'appliquant à compter de
la date de ce premier Versement.

b) Pour tout Versement postérieur, la première Période d'Intérêts relative à ce Versement commencera à la date de mise à
disposition de ce Versement et se terminera le dernier jour de la Période d'Intérêts en cours au titre du premier Versement.

c) Chaque Période d'Intérêts ultérieure commencera le dernier jour de la Période d'Intérêts précédente et se terminera à
l'expiration d'un délai égal à la périodicité précisée dans les Conditions Particulières du Contrat de Prêt LongTerme.

Sauf cas spécifiques concernant la phase de différé (voir 2.5. Phase de différé), les intérêts seront payés à chaque Date de Paiement
d'Intérêt (la « Date de Paiement d'Intérêts ») correspondant au dernier jour de chaque Période d'Intérêts, étant précisé que si ce jour n'est
pas un Jour Ouvré, la Date de Paiement d'Intérêts sera le Jour Ouvré suivant du même mois ou s'il n'en existe pas, le Jour Ouvré précédent.

2.3. Base de calcul des intérêts

Pour chaque Période d'Intérêt, les intérêts seront calculés sur la base du nombre de jours effectivement écoulés (calculés à compter du
premier jour (inclus) de la période d'application considérée jusqu'au dernier jour (exclu) de la Période d'intérêt considérée) et sur la base de
mois de 30 jours et d'une année de 360 jours.

2.4. Taux d'intérêt et calcul des échéances

En fonction de la modalité d'amortissement précisée dans les Conditions Particulières du Contrat de Prêt Long Terme, le calcul des
échéances à l'issue de la phase de différé d'amortissement et le calcul du taux d'intérêt s'effectueront selon les conditions suivantes :
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Pour un prêt dont la modalité d'amortissenrtent est « échéances constantes »

Calcul du taux d'intérêt (taux d'intérêt nominal annuel)

Le Prêt Long Terme est productif d'intérêts au taux d'intérêt annuel indiqué à l'article 1 des Conditions Particulières du Contrat de Prêt
Long Terme.

Calcul d'une échéance et de l'amortissement en capital

Le Prêt Long Terme fera l'objet d'un remboursement à échéances constantes. Le calcul de l'échéance constante sera déterminé à la
première période d'amortissement du prêt, à l'issue de la phase de différé d'amortissement le cas échéant. Tout versement ultérieur
donnera lieu au recalcul de cette échéance, selon les modalités précisées au paragraphe « Casspécifiquedes Versements postérieurs au
premier Versement ».

Pour chaque échéance, le calcul se décompose en plusieurs étapes :

• Calcul de l'échéance de la Période i (Ei):
t

Ei = CRDi 1 ^ - - — .
''l- (1+t)-C"-'+i)

Où CRDi-i représente le Capital Restant Dû(« Capital Restant Dû ») à l'Issue de la Période i-1 et n le nombre d'échéances totales du Prêt
LongTerme depuis la date de premier Versement, et étant précisé que ;

t est la conversion, le cas échéant, en taux périodique proportionnel du taux d'intérêt nominal annuel, conformément aux
modalités de calcul du nombre de jours précisées dans l'article « Base de calcul des intérêts » des Conditions Générales du
Contrat de Prêt Long Terme.
le Capital Restant Dû initial (CRDo) correspond à la somme des montants débloqués à la date de premier Versement.

• Calcul des intérêts de la Période i (Ifj) :
lfi = CRDi.iXt

• Calcul de l'amortissement (amortissement déduit) de la Période i (Ai) :
Ai= E,-if,

• Calcul du Capital Restant Dû à l'issue de la Période i (CRDj) :
CRD| = CRD,.i-Ai

Cas spécifique des Versements postérieurs au premier Versement

Chaque Versement postérieur au premier Versement sera consolidé dans le CapitalRestant Dûà la fin de la Période d'Intérêts précédant ce
Versement pour le calcul de l'échéance devant être payée à la Date de Paiement d'Intérêts suivant la mise à disposition de ce Versement.
Cette échéance intégrera le calcul des intérêts relatifs à ce Versement à compter de la date de la mise à disposition des fonds jusqu'au
dernier jour de la Période d'Intérêts en cours au titre du premier Versement.

Pour un prêt dont la modalité d^amortissement est « double révisabilîté limitée »

Calcul du taux d'intérêt révisé (taux d'intérêt nominal annuel)

Le Prêt Long Terme est productif d'intérêts au taux d'Intérêt révisé calculé sur la base de l'index du livret A déterminé selon les modalités
décrites ci-après et diminué d'une marge précisée dans les Conditions Particulières du contrat de Prêt Long Terme.

Le taux du livret A pris en compte pour le calcul des intérêts au titre de la première Période d'Intérêts est celui en vigueur à la date du
premier Versement, et pour les Périodes d'Intérêts suivantes, celui qui était en vigueur à la Date de Paiement d'Intérêts précédente. Cette
règle s'applique également pour le calcul des intérêts en cas de différé d'amortissement. Pour les Versements postérieurs à la première
Période d'Intérêts, le taux du livret A pris en compte pour le calcul des Intérêts est celui en vigueur à la Date de Paiement d'Intérêts
précédente.

Le taux d'intérêt révisé du Prêt Long Terme ne peut être inférieur au taux d'intérêt plancher précisé dans les Conditions Particulièresdu
contrat de Prêt Long Terme.

Calcul du taux de oroaressivité des échéances

Le taux de progressivité pi de l'échéance i, qui dépend du taux d'Intérêt révisé tu (appliqué à la Période d'Intérêt i-1) et ti (appliqué à la
Période d'Intérêt i), est calculé comme suit :

Pi =
(1 + t'î)

- 1
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Etant précisé que :

• le taux de progressivité initial (pi) de la première Période d'Intérêts est de 0 % ;

• le taux de progressivité ne pourra être inférieur à 0% ;

• fw et fi sont les conversions le cas échéant en taux périodiques proportionnels des taux d'intérêt révisés tw et ti définis ci-dessus
(cf. calcul du taux d'intérêt révisé), conformément aux modalités de calcul du nombre de jours précisées dans l'article « Base de
calcul des intérêts » des Conditions Générales du Contrat de Prêt LongTerme.

Calcul d'une échéance et de l'amortissement en capital

Pour chaque échéance, le calcul se décompose en plusieurs étapes :

• Calcul de l'échéance de la Période i (Ej)

(fi - pi)
Ei = CRDi _i

nTl-f+l^ I I -I- Tl. I

(1 + fi)J
OÙ CRDi-i représente le Capital restant dû à l'issue de la Période i-1 et n le nombre d'échéances totales du Prêt LongTerme depuis la date
de premier Versement.

• Calcul des intérêts de la Période i (lfi)
lfi = CRD,-ixfi

• Calcul de l'amortissement (amortissement déduit) de la Période i (Ai) :
Si lfiàEialorsE,= lfretAi = 0

Silff<EialorsAi = Ei-lfi

• Calcul du capital restant dû à l'issue de la Période i (CRDi)
CRD| = CRDn-Ai

Cas spécifique des Versements postérieurs au premier Versement

Chaque Versement postérieur au premier Versement sera consolidé dans le Capital Restant Dû à la fin de la Période d'intérêts précédant ce
Versement pour le calcul de l'échéance devant être payée à la Date de Paiement d'Intérêts suivant la mise à disposition de ce Versement.
Cette échéance intégrera le calcul des intérêts relatifs à ce Versement à compter de la date de la mise à disposition des fonds jusqu'au
dernier jour de la Période d'Intérêts en cours au titre du premier Versement.

Pour un prêt dont la modalité d*amortissement est « in fine »

Calcul du taux d'intérêt (taux d'Intérêt nominal annuel)

Le Prêt LongTerme est productif d'intérêts au taux d'intérêt annuel indiqué à l'article 1 des Conditions Particulières du Contrat de Prêt
Long Terme.

Dans le cas d'un prêt à taux révisable, le taux d'intérêt révisé est calculé sur la base de l'index du livret A déterminé selon les modalités
décrites ci-après et diminué d'une marge précisée dans les Conditions Particulières du contrat de Prêt LongTerme.

Le taux du livret A pris en compte pour le calcul des intérêts au titre de la première Période d'Intérêts est celui en vigueur à la date du
premier Versement, et pour les Périodes d'Intérêts suivantes, celui qui était en vigueur à la Date de Paiement d'Intérêts précédente. Pour
les Versements postérieurs à la première Période d'intérêts, le taux du livretApris en compte pour le calculdes intérêts est celui en vigueur
à la Date de Paiement d'Intérêts précédente.

Le taux d'intérêt révisé du Prêt Long Terme ne peut être inférieur au taux d'intérêt plancher précisé dans les Conditions Particulières du
contrat de Prêt Long Terme.

Calcui de l'échéance et de l'amortissement en capital

Lecapital emprunté fera l'objet d'un remboursement total à la Date d'Echéance du Prêt LongTerme.

Les intérêts seront calculés sur la base des montants décaissés (le Capital Restant Dû) et payés à chaque date de Date de Paiement
d'intérêt.

Cas spécifique des Versements postérieurs au premier Versement

Chaque Versement postérieur au premier Versement sera consolidé dans le Capital Restant Dû à la fin de la Période d'intérêts précédant ce
Versement. Lesintérêts relatifs à ce Versement, calculés à compter de la date de la mise à disposition des fonds jusqu'au dernier jour de la
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Période d'intérêtsen cours au titre du prenriier Versement serontpayés à la Date de Paiement d'Intérêts suivant la mise à disposition de ce
Versement.

2.5. Phase de différé

Lorsque les Conditions Particulières du Contrat de Prêt Long Terme le précisent, une période de différé partiel ou total peutêtre prévue. Le
premier Versement détermine alors le point de départdu différé dont ladurée est précisée dansles Conditions Particulières du Contrat de
Prêt Long Terme.

• En cas de différé d'amortissement du capital (différé partiel)

Pendant la période de différé, leCapital Restant Dû n'est pasamorti. Les intérêtssont calculés au tauxd'intérêt du prêt pendant la phasede
différé sur la base des Versements effectués. Dans le cas d'un taux variable, les modalités de calcul du taux sont précisées au 2.4. Taux
d'intérêt et calcul des échéances - Calculdu taux d'intérêt révisé (taux d'intérêt nominal annuel).

• En cas de différé d'amortissement du capital et du paiement des intérêts (différé total)

Pendant la période de différé, le Capital Restant Dû n'est pas amorti. Les intérêts sont calculésau taux d'intérêt du prêt pendant la phase de
différésur la base des Versementseffectués, selon la méthode des intérêts composés. Dans le cas d'un taux variable, les modalités de calcul
du taux sont préciséesau 2.4.Tauxd'intérêt et calcul des échéances - Calcul du taux d'intérêt révisé (tauxd'intérêt nominal annuel).

Les intérêts peuvent être, soit payés à la fin de la période de différé, soit être ajoutés au montant du Capital Restant Dû à la fin de la
période de différé, constituant alors le montant du prêt amortissable (modalité précisée dans les Conditions Particulières du Contrat de Prêt
LongTerme).

2.6. Taux Effectif Global

Conformément aux dispositions de l'article L. 313-1 du Code de la consommation, le Taux Effectif Global comprend, outre les intérêts, les
frais et commissions ou rémunération de toute nature, directs ou indirects. Cest un taux annuel proportionnel au taux de période, à terme
échu et exprimé pour cent unités monétaires.

L'Emprunteur reconnaît que, conformément à la réglementation en vigueur, le Taux Effectif Global susmentionné, est fourni en tenant
compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la
connaissance d'ALS lors de l'instruction du Prêt.

En cas de Prêt à taux fixe

ALS et l'Emprunteur reconnaissent expressément que le calcul du Taux Effectif Global est fourni à titre indicatif avec l'hypothèse d'un
unique Versement, à la Date de Signature de la Convention qui vaut, pour les besoins du calcul du taux effectif global, date de début
théorique du Prêt. LeTaux EffectifGlobal indicatif ne saurait être opposable à ALS dans une hypothèse différente.

En cas de Prêt à taux variable ou révisable

ALS et l'Emprunteur reconnaissent expressément que, compte tenu des caractéristiques du taux d'intérêt et du taux de progressivité des
échéances, Il est impossible de calculer le taux effectif global. Le Taux Effectif Global est alors fourni à titre Indicatif sur la base de la
dernière valeur de l'index connu à la date d'émission des conditions particulières, appliqués pendant toute la durée du contrat de Prêt Long
Terme, et dans l'hypothèse d'un unique Versement, à la Date de Signature de la Convention qui vaut, pour les besoins du calcul du taux
effectif global, date de début théorique du Prêt Long Terme. Le Taux Effectif Global indicatif ne saurait être opposable à ALS dans une
hypothèse différente.

En outre, l'Emprunteur reconnaît avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu'il Jugerait utiles à l'appréciation du coût global
du contrat de Prêt LongTerme.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION DES FONDS

Toute Demande de Versement pourra être adressée par l'Emprunteur à ALS, pendant la Période de Disponibilité stipulée dans les
Conditions Particulières du Contrat de Prêt Long Terme, par voie électronique (en joignant une copie de la Demande de Versement signée)
ou postale précisant le numéro de la Convention et l'ensemble des informations requises dans le modèle figurant en Annexe 1 de la
Convention. ALS virera sur le compte de l'Emprunteur les fonds correspondant au Versement dans un délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant
la réception de la Demande de Versement dûment complétée et adressée ou tout autre Jour Ouvré ultérieur indiqué par l'Emprunteur dans
sa Demande de Versement.

La mise à disposition de tout Versement au titre du Prêt Long Terme sera subordonnée à la remise des documents suivants par
l'Emprunteur, qui devront être satisfaisants tant sur la forme que sur le fond pour ALS, et à l'absence de Cas d'Exigibilité Anticipée ou cas de
remboursement anticipé obligatoire en cours ou pouvant résulter de la mise à disposition du Versement :

• concernant le premier Versement, l'exemplaire revenant à ALS, dûment signé par l'Emprunteur, de chacun des documents
suivants : les Conditions Générales, les Conditions Particulières et le Tableau d'Amortissement Prévisionnel du Contrat de Prêt
Long Terme ;
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• concernant le premier Versement, la copie de l'acte d'acquisition ou de l'attestation notariée ou du document justifiant que
l'Emprunteur est titulaire d'un droit réel sur l'Immeuble ;

• concernant le premier Versement, la copie de l'ordre de service n'I de démarrage des travaux et/ou mise en état (pour les
opérations avec travaux et/ou mise en état) ;

• un justificatif de prise de la garantie lorsqu'une garantie est demandée dans les Conditions Particulières (attestation d'inscription
hypothécaire, copie de délibération de la collectivité accordant la garantie,..) et plus particulièrement lorsque la garantie
demandée est une garantie hypothécaire, unjustificatif de prise de garantie hypothécaire, lecaséchéant (attestation designature
devant notaire), faisant suite à la régularisation sous laforme authentique d'unacte réitératif du prêt consenti parALS ou d'une
reconnaissance de dette, contenant l'affectation hypothécaire viséedans lesConditions Particulières du Prêt Long Terme ;

• tout document qu'Ait pourrait réclamer afin de pouvoir identifier l'Emprunteur ainsi que ses bénéficiaires effectifs et plus
généralement afin de se conformer aux procédures d'identification des contreparties mises en place en application des articles
561-32 et suivants du Code monétaire et financier, de l'article 17 de la loi n' 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la
transparence, à la luttecontre la corruption et à la modernisation de lavie économique outoute autre loi ou réglementation qui
lui est applicable ; et

• tout autre document requis aux termes des Conditions Particulièresdu Contrat de Prêt Long Terme.

L'Emprunteur doit faire la demande du ou des déblocage(s) des fonds dans les délais indiqués aux Conditions Particulières du Prêt Long
Terme, sans dépasser un délaide cinq (5)ans suivant la Datede Signature de la Convention. Adéfaut, l'engagementd'ALS au titre du Prêt
Long Terme sera annulé.

ARTICLE 4 - REMBOURSEMENT ANTICIPE VOLONTAIRE

4.1 L'Emprunteur pourra rembourser par anticipation tout ou partiedu Prêt Long Terme dans la limite d'une fois paran (étant entenduque
tout remboursement partiel devra être d'un montant minimum de [10000] euros et de 10%du Capital Restant Dû), sous réserve d'un
préavis écrit à ALS d'au moins trois (3) mois et que le remboursement intervienne à une Date de Paiement d'Intérêts. Tout avis de
remboursement anticipé remispar l'Emprunteur sera irrévocable et précisera la date de remboursementainsique son montant.

4.2 Tout remboursement anticipé volontaire devra s'accompagner du paiement des intérêts échus sur le montant remboursé, et le cas
échéant donnera lieu au paiement de pénalités telles que prévues aux Conditions Particulières du Contrat de Prêt Long Terme.
L'Emprunteur ne pourra pasemprunter de nouveau tout ou partie du Prêt Long Termequiaura été remboursépar anticipation.

ARTICLE 5 - REMBOURSEMENT ANTICIPE OBUGATOIRE

5.1 En cas d'aliénation (notamment par voie de vente, d'apport ou d'échange) de tout ou partie des droits réels de l'Emprunteur sur
l'Immeuble, ce dont l'Emprunteur devra informerALS dans lesdix(10)Jours Ouvrésaprès la signature de la promesse et au moinsvingt(20)
Jours Ouvrés avant la signature de l'acte de vente, l'engagement d'ALS au titre du Prêt Long Terme sera annulé et l'Emprunteur sera tenu
de rembourser l'intégralité du Capital Restant Dû du Prêt LongTerme le jour de l'aliénation, en donnant instruction irrévocable au notaire
de virer la somme due à ALS.

Toutefois, en cas d'aliénation de la totalité des droits réels sur l'Immeuble par l'Emprunteur à un tiers et, le cas échéant, de la substitution
de plein droit de ce tiers dans les droits et obligations du Bailleur au titre du Contrat de Réservation, si n tel contrat a été conclu aux fins des
présentes, par application de l'article L.313-26 du Code de la construction et de l'habitation, les Parties peuvent toutefois convenir avec ce
tiers, sous réserve de l'accord d'ALS, de la cession du Contrat de Prêt LongTerme, en ce compris les dettes et créances y afférentes, par
l'Emprunteur à ce tiers.

5.2 Encas de destruction totale ou partielle des logements faisant l'objet du Contrat de Réservation, dans l'hypothèse où un tel contrat est
conclu pour les besoins de la présente Convention,ce dont l'Emprunteur devra informer ALS dans les plus brefs délais, l'engagement d'ALS
au titre du Prêt LongTerme sera annulé après un délai de trente (30) jours et l'Emprunteur sera tenu de rembourser l'intégralité du Prêt
LongTerme dans un délai de six (6) mois à compter de la date du sinistre ou, s'il perçoit une indemnité d'assurance au titre de ce sinistre
avant l'expiration de ce délai de six (6) mois, dès réception de cette indemnité.

Cependant, l'engagement d'ALS au titre du Prêt Long Terme ne sera pas annulé et l'Emprunteur ne sera pas tenu de rembourser
l'intégralité du Capital Restant dû du Prêt Long Terme s'il justifie dans un délai de trente (30) jours (par une attestation d'architecte si ALS
en fait la demande) que l'Immeuble peut être reconstruit dans un délai tel que cela ne remet pas en cause sa capacité à exécuter ses
obligations au titre du Contrat de Réservation, dans l'hypothèse où un tel contrat est conclu pour les besoins de la présente Convention, et
qu'il justifie de la réalisation des travaux de reconstruction en temps utile en communicant notamment la copie de tout permis de
construire, déclaration d'achèvement et certificat de conformité.

5.3 Tout remboursement anticipé obligatoire devra s'accompagner du paiement des intérêts échus sur le montant remboursé mais ne
donnera lieu au paiement d'aucune pénalité. L'Emprunteur ne pourra pas emprunter de nouveau tout ou partie du Prêt Long Terme qui
aura été remboursé par anticipation.

5.4 Tout montant disponible au titre du Prêt LongTerme et non encore utilisé à l'issue de la Période de Disponibilité, sera automatiquement
annulé à cette date et l'engagement d'ALS résilié à due concurrence.
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ARTICLE 6 - INTERETS DE RETARD

SI l'Empainteur ne paye pas à bonne date un montant dû au titre du Contrat de Prêt Long Terme, ce montant portera Intérêts, dans les
limites autorisées par la loi et sans mise en demeure, pendant la période comprise entre sa date d'échéance et la date de son paiement
effectif {aussi bien avant qu'après unéventuel jugement) à un taux de 4 %parans'ajoutant au tauxqui aurait été dûsi lemontant impayé
avait constitué, pendant la période de retard de paiement, un Versement mis à disposition pendantdes Périodes d'Intérêts successives
fixées comme indiqué aux Conditions Particulières du Contrat de Prêt Long Terme. L'Emprunteur devra payer les intérêts échus au titre du
présent article à première demande d'ALS.

Sans préjudice de leurexigibilité à tout moment, lesintérêtsde retardéchuset nonpayés seront capitalisés avecle montantimpayé au titre
duquel ils seraient dus,dansla mesure où ilsseraientdus pourau moins uneannée entièreau sensde l'article 1343-2 du Code civil.

ARTICLE 7 - MODALITES DE PAIEMENT

Leversement des échéances de remboursement et d'intérêts devra intervenir sur le compte bancaire d'ALS. Dans le cas d'un prélèvement,
l'Emprunteurautorise ALS à préleversur ce compte, jusqu'à ladernière échéance, lessommescorrespondant auxéchéances dues.

L'Emprunteur ne pourra pasemprunter de nouveautout ou partie du Contratde Prêt Long Terme quiaura été remboursé.

ARTICLE 8 - DECLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR

Ensignant la Convention, l'Emprunteursouscrit les déclarations ci-dessouset sont complétées par les déclarationsstipulées à l'article7 des
Conditions Particulières du Contrat de Prêt Long Terme. Ces déclarations seront réputées être réitérées à chaque Date de Versement et à
chaque Date de Paiement d'intérêts par référence aux faits et circonstances qui prévaudront alors :

aucune instance ou procédure judiciaire, administrative ou arbitrale n'est en cours qui aurait pour effet d'empêcher ou interdire
l'Opération, la signature ou l'exécution de la présente Convention ou la constitution d'une Sûreté ;

aucune échéance impayée liée à un financement antérieur consenti par ALS ;

à la date à laquelle Ils sont remis, les documents (et notamment ceux contenant des Informations comptables et financières)
remis à ALS n'omettent aucune information qui pourrait être raisonnablement considérée comme déterminante de sa décisionde
mettre le Prêt Long Terme, le cas échéant le Prêt Court Terme et/ou la Subvention, à la disposition de l'Emprunteur et les
Informations contenues dans les documents remis à ALS sont, à la meilleure connaissance de l'Emprunteur, à la date à laquelle ils
ont été remis, exactes en tous points significatifs ;

l'Emprunteur ne fait l'objet d'aucune procédure collective ou procédure de règlement amiable ;

tous les impôts dus par l'Emprunteur ont été et/ou seront dûment déclarés et ont été et/ou seront payés dans les délais impartis
par l'administration compétente conformément aux règles de comptabilisation et d'imposition fiscale applicables ;

l'Emprunteur est en conformité avec toutes les loiset réglementations qui lui sont applicables ou qui sont applicables à ses actifs,
ainsi qu'avec toute injonction délivrée par les autorités compétentes, autre qu'une non-conformité mineure ;

ni l'Emprunteur, ni ses actionnaires, ni ses représentants légaux, ni, à la meilleure connaissance de l'Emprunteur, aucun de leurs
employés respectifs, ni aucun des affiliés de l'Emprunteur, n'est une personne physique, ou morale ou une entité (ci-après une
"Personne"), ou n'est détenu ou contrôlé par des Personnes :

o faisant l'objet ou étant la cible d'une quelconque loi, réglementation, embargo ou autre mesure restrictive relative à des
sanctions financières, économiques ou commerciales, adoptée, édictée, appliquée ou mise en œuvre par l'Organisation
des Nations Unies, l'Union européenne (ou l'un de ses Etats membres) ou tout organisme ou agence de l'un des Etats
ou institutions précités, y compris la Direction Générale du Trésor français (ci-après « Sanction ») ; ou

o immatriculée ou résidente dans un pays ou territoire, qui fait, ou dont le gouvernement fait, l'objet d'une quelconque
Sanction interdisant de façon générale les relations avec ledit gouvernement, pays ou territoire ;

ni l'Emprunteur, ni ses actionnaires, ni leurs représentants légaux, ni à la meilleure connaissance de l'Emprunteur, aucun de leurs
employés ou agents respectifs, ni aucun des affiliés de l'Emprunteur, n'est engagé dans une activité ou ne s'est livré à une
quelconque activité ou conduite susceptible d'enfreindre toute législation ou réglementation applicable en matière de lutte
contre le blanchiment de capitaux ou la corruption, en vigueur dans toute juridiction concernée ;

Il n'existe aucun Cas d'Exigibilité Anticipée en cours ; et

l'Emprunteur dispose ou bénéficie, à toute date donnée, de tous les droits personnels ou réels et de toutes les autorisations
administratives nécessaires pour l'Opération.
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ARTICLE 9 - EXIGIBILITE ANTICIPEE

9.1 Chacun des événements et circonstances mentionnés au présent Article 9.1 constitue un cas d'exigibilité anticipée («Cas d'Exigibilité
Anticipée ») :

a) l'Emprunteur ne paie pas à sa date d'exigibilité une somme due au titre du Contrat de Prêt Long Terme sauf si le non-paiement
résulte d'une erreur administrative ou technique et le paiement est effectué dans les deux (2) Jours Ouvrés après sa date
d'exigibilité ;

b) l'Emprunteur ne respecte pas l'une des stipulations du Contrat de Prêt Long Terme et le cas échéant des Contrats Liés (autre que
celles mentionnées au (a)) sauf si cette inexécution est susceptible de remédiation et s'il y est remédié dans un délai de dix (10)
jours après la date la plus proche entre (A) la date à laquelle ALS aura avisé l'Emprunteur de l'inexécution et (B) la date à laquelle
l'Emprunteur en aura eu connaissance ;

c) l'Emprunteur ne respecte pas son obligation de maintien de l'actionnariat majoritaire prévu, le cas échéant, dans les Conditions
Particulières du Contrat Prêt LongTerme ;

d) toute déclaration ou affirmation faite ou réputée faite par l'Emprunteur dans le Contrat de Prêt Long Terme et le cas échéant des
Contrats Liés ou dans tout autre document remis par ou au nom et pour le compte de l'Emprunteur au titre de l'un de ces
Contrats ou concernant ceux-ci, est ou se révèle avoir été, inexacte ou trompeuse sur un point significatif au moment où elle a été
faite ou réputée avoir été faite ;

e) toute opération de fusion, de scission, de dissolution, de liquidation ou d'apport partiel d'actifs soumis au régime des scissions
affectant l'Emprunteur qui serait réalisée sans l'accord écrit préalable d'ALS ;

f) la démolition (autre qu'une destruction visée à l'Article 5.2 des présentes) ou le changement de destination de l'Immeuble ;

g) le cas échéant si un tel contrat a été conclu, la résiliation ou résolution du Contrat de Réservation ;

h) l'Emprunteur sollicite la désignation d'un mandataire ad hoc ou engage une procédure de conciliation en application des articles
L.611-3 à L.611-15 du Code de commerce, l'Emprunteur est en état de cessation de paiement ou un jugement d'ouverture d'une
procédure de sauvegarde (en ce compris, aux fins de dissiper tout doute éventuel, une procédure de sauvegarde accélérée ou de
sauvegarde financière accélérée), de redressement ou de liquidation judiciaire, ou un jugement ordonnant la cession totale ou
partielle de l'entreprise est prononcé à rencontre de l'Emprunteur en application des articles L.620-1 à L.670-8 du Code de
commerce ;

i) si le Contrat de Prêt Long Terme est garanti, les Sûretés ne sont pas constituées à bonne date, ou les Sûretés sont annulées ou
résolues rétroactivement, ou à compter de leur inscription, ou si les Hypothèques ne sont pas inscrites au rang convenu ; et

j) tout changement de contrôle (au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce) dont l'Emprunteur pourrait faire l'objet et plus
généralement de tout changement de bénéficiaire effectif.

9.2 Àtout moment après la survenance d'un Cas d'Exigibilité Anticipée sous réserve qu'il persiste, ALS pourra, sans mise en demeure ni
autre démarche judiciaire ou extrajudiciaire, par notification à l'Emprunteur mais sans préjudice des dispositions impératives des articles
L.611-16 et L.620-1 à L670-8 du Code de commerce :

a) résilier son engagement au titre du Prêt LongTerme ; et/ou

b) déclarer immédiatement exigibles tout ou partie du Prêt Long Terme, augmenté des intérêts en cours ou échus et de tous
montants échus au titre de la Convention. Ces montants deviendront alors immédiatement exigibles.

ARTICLE 10 - OBLIGATION D'INFORMATION

10.1 Lors de l'arrêté des comptes de l'opération immobilière financée, l'Emprunteur devra remettre à ALS les éléments suivants :

• le prix de revient définitif de l'opération immobilière ;

• le plan de financement définitif de l'opération immobilière ;

• le justificatif de mise à disposition des logements ; et

• la copie de la déclaration d'achèvement des travaux et/ou de la mise en état ou du procès-verbal de réception des travaux et/ou
de la mise en état.

10.2 Sur 1^*^ demande d'ALS, l'Emprunteur s'engage à communiquer sous dix (10) jours :

• la copie de ses comptes annuels ;

• l'état locatif des logements réservés ou occupés (numéros, type de logements, loyers et charges, nom des locataires, date
d'entrée des locataires) ; et

• toute autre pièce d'ordre administratif, juridique, comptable et technique permettant de vérifier la bonne utilisation des fonds.
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10.3 L'Emprunteur informera préalablement ALS de tout changement de forme socialedont il pourrait faire l'objet et lui communiquera
une copie à jour de ses statuts dans les plus brefs délais après la décision de transformation.

10.4 L'Emprunteur informera préalablementALS de tout changement de contrôle (ausens de l'articleL. 233-3du Code de commerce) dont
il pourrait faire l'objet et plus généralement de tout changement de bénéficiaire effectif.

10.5 L'Emprunteur avisera ALS de la survenance d'un quelconque Cas d'Exigibilité Anticipée (ainsi que des démarches entreprises, le cas
échéant, pour y remédier) dans les meilleurs délais après en avoir eu connaissance et, si ALS lui en fait la demande, il remettra une
attestation d'absence de Cas d'Exigibilité Anticipée.

ARTICLE 11 - AFFICHAGE ET DOCUMENTATION RELATIFS A L'OPERATION

L'Emprunteur s'engage à mentionner la participation d'ALS en tant que financeur sur un panneau d'affichage (déclaration préalable/permis
de construire) relatif à l'opération financée en y faisant figurer un logo d'une taille minimale de 50 cm de longueur (résolution minimale ;
300 dpl) et en accord avec la taille du panneau. Il s'engage également sur tout document relatif à l'opération à faire référence à ALS en
qualité de financeur. Cette mention devra respecter les éléments de la charte graphique d'ALS transmise à l'Emprunteur.

ARTICLE 12 - PUBUCATION DU CONTRAT DE PRET LONG TERME

ALS se réserve la possibilité de faire réitérer, devant notaire, le Contrat de Prêt LongTerme et de le faire publier au service de la publicité
foncière. A cet effet, l'Emprunteur s'engage à remettre à l'office notarial désigné par ALS, dans un délai d'un (1) mois à compter de la
demande formulée par ALS, tous les renseignements et documents nécessaires à cette publication, ainsi qu'à signer l'acte de réitération.

ARTICLE 13 - MODIFICATION ET CESSION PAR ALS DU CONTRAT DE PRET LONG TERME

Toute modification du Contrat de Prêt LongTerme devra faire l'objet d'un avenant écrit conclu entre les Parties.

ALS pourra céder (notamment par voie d'apport) le Contrat de Prêt Long Terme ainsi que les créances et dettes en résultant à toute autre
société ou entité de son Groupe ou tout fonds ou organisme géré par ALS ou une autre société ou entité de son Groupe, ce à quoi
l'Emprunteur consent à l'avance, étant préciséque l'Emprunteurconsent expressément à ce qu'ALS soit déchargée de toute responsabilité
solidaire au titre des articles 1216-1 et 1327-2 du Code civil dans cette hypothèse. LeContrat de Prêt Long Terme ainsi que les créances et
dettes en résultant seront également transmis à toute société ou autre entité à laquelle le patrimoine ou la branche d'activité concernée
d'ALS serait transmis dans le cadre d'une opération de fusion, de scission, de dissolution sans liquidation relevant de l'article 1844-5alinéa
3 du Code civil ou d'apport partiel d'actifs soumis au régime des scissionsou toute transmission universellede patrimoine par effet de la loi.

ARTICLE 14 - CONFIDENTIALITE

Chaque Partie accepte de garder confidentiels les documents/informations (ci-après les « Informations ») qui leur sont communiqués par
l'autre Partie pendant la durée du Contrat de Prêt Long Terme.

Par conséquent, chaque Partie s'engage à :

• utiliser les Informationscommuniquées par l'autre Partie uniquement auxfins pour lesquelleselles ont été communiquées;

• ne pas permettre à un tiers d'avoir accès à ces informations sauf dans les cas où une divulgationde celle-ci s'avère nécessaire à la
réalisation de l'objet du Contrat de Prêt LongTerme ;

• prendre toutes les mesures appropriées, lorsque la divulgation d'informations à un tiers devient nécessaire, afin de protéger la
confidentialité de celle-ci en requérant de la part du tiers un engagement de confidentialité visant à assurer le même régime de
protection de cette Information que celui prévu aux présentes ;

• prendre tous les moyens raisonnables appropriés pour limiter l'accès à ladite Information.

ALS pourra toutefois communiquerdes Informations dans les circonstances où cela est permis par les dispositions de l'article L.511-33 du
Codemonétaire et financiersur le secret professionnel (notamment en cas de recoursà un prestataire) ainsiqu'aux entités du Groupeet à
toute autorité compétente dont l'ANCOLS.

ARTICLE 15 - PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

ALS est engagée dans une démarche continue de protection des données à caractère personnel des personnes physiquesqui entrent en
relation avec elle, en conformité avec la Loi Informatique et Libertés n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et du RèglementGénéral sur la
Protection des Données (UE) 2016/679 du 27 avril2016. Lesinformations recueillies sont obligatoires pour le traitement de votre demande,
la finalité principale de leur collecte étant l'instruction de votre dossier et sa gestion. Les données collectées sont destinées aux services
d'Action Logement Services et, le cas échéant, à ses sous-traitants, prestataires et partenaires, aux entités du Groupe et à l'ANCOLS.
Certaines données peuvent être adressées à des tiers pour satisfaire aux obligations légaleset réglementaires.
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Elles peuvent également être communiquées, à leur requête, aux organismes officiels et aux autorités administratives ou judiciaires,
notamment dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux ou contre le financement du terrorisme. Action Logement Services
est tenue au secret professionnel concernantces données.

Conformément à la Loi informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, l'Emprunteur dispose d'un droit d'accès, d'un droit de
rectification, d'un droit d'effacement, d'un droit de limitation du traitement de vos données, d'un droit d'opposition au traitement de
données et d'un droit à la portabilité des données ainsi que du droit de définir le sort de vos données en cas de décès. Ces droits peuvent
être exercés par courrier signé, en écrivant àAction Logement Services - Service conformité, 21, quai d'Austeriitz CS 41455 ; 75643 Pans
cedex 13, en joignant la copie d'un titre d'identité comportant une signature, ainsi qu'un justificatif du domicile pour la réponse. Pour
information, le DPO d'Action Logement Services peut être joint à l'adresse suivante : rgpd.ues75^actionio^ementfr.

L'Emprunteur dispose également du droit d'introduire une réclamation directement auprès de la CNIL, 3, place de Fontenoy ;75007 Pans.

ARTICLE 16- LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME

En application des dispositions légales et réglementaires relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du
terrorisme. Action Logement Services est tenue de s'assurer d'une bonne connaissance de ses clients et d'exercer une vigilance constante
sur les opérations effectuées par ces derniers. Action Logement Services vérifie àcette fin l'identité et l'adresse de l'Emprunteur et recueille
toute information pertinente pour une bonne compréhension de la nature etde l'objet de sa relation avec lui.
L'Emprunteur est dûment informé qu'Action Logement Services al'obligation de cesser sans délai toute relation d'affaires avec lui si elle
n'est pas en mesure de l'identifier, de recueillir les informations relatives àl'objet et àla nature de cette relation et, plus généralement, en
cas desoupçon de blanchiment decapitaux ou definancement du terrorisme.

Tout au long de cette relation, Action Logement Services peut demander àl'Emprunteur de mettre àjour les informations recueillies et/ou
de lui fournir tout justificatif relatif à son identité, son domicile, son activité professionnelle, son niveau de revenu, son patnmoine ou
concernant ses bénéficiaires effectifs. L'Emprunteur est tenu de communiquer immédiatement les informations etjustificatifs demandés. A
réception des documents demandés ou en leur absence, et ce durant toute la relation d'affaires au titre de son obligation de connaissance
actualisée de l'Emprunteur, ALS pourra, unilatéralement et sans recours possible de l'Emprunteur, décider de dtfferer l'execution de ses
obligations, voirede ne pas lesexécuter.

Conformément à la réglementation en vigueur etplus particulièrement à l'article L.561-12 du Code monétaire etfinancier, ALS conservera
pendant une durée de cinq (5) ans après la fin des relations avec l'Emprunteur intervenue pour quelque raison que ce soit, une copie des
documents et informations ayant servi à son identification.

ARTICLE 17 - AUTORITES DE CONTROLE

ALS en tant qu'organisme collecteur de la participation des employeurs à l'effort de construction agréé, est soumis au contrôle et à
l'évaluation de l'agence nationale de contrôle du logement social (ANCOLS) située La Grande Arche - Paroi Sud ; 92055 Pans La Défense
Cedex (wv^/w.a ncols.fr).

ALS, en tant que société de financement, est soumis au contrôle de l'autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) située 4, place
deBudapest CS 92459 ; 75436 Paris cedex 09 (vi/ww.acpr.banque-france.fr).

Au sein du ministère chargé de l'Economie, la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
(DGCCRF) contribue àla conception et àla mise en œuvre de la politique économique en veillant au bon fonctionnement des marchés sous
tous leurs aspects au bénéfice des consommateurs et des entreprises. Elle est située 59, boulevard Vincent Auriol ; 75013 Pans cedex 13
(https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDCSPP).

ARTICLE 18 - ABSENCE D'IMPREVISION

Chacune des Parties convient que rapplication des dispositions de l'article 1195 du Code civil àses obligations au trtre du Contrat de Prêt
Long Terme est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée àse prévaloir des dispositions de Iarticle 1195 du Code civi.

ARTICLE 19 - FRAIS

Tous frais de recouvrement, frais de justice, taxes ainsi que tous honoraires présents ou àvenir, versés par ALS pour l'exécution du Contrat
de Prêt Long Termeseront à lachargede l'Emprunteur.

ARTICLE 20 - DROIT APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPETENCE

Le Contrat de Prêt Long Termeest régi par la législation française.

Pour l'exécution du Contrat de Prêt Long Terme, les Parties font élection de domicile en leur siège social respectif.

En cas de différend relatif à la validité, l'interprétation, l'inexécution etl'exécution de l'une des quelconques dispositions du Contrat de Prêt
Long Terme, les Parties décident de rechercher avant tout une solution amiable.
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Dans Ihypothèse où elles n'y parviendraient pas dans un délai de trente (30) jours à compter de la notification d'une Partie à l'autre du
différend, lesParties attribuent expressément compétence au Tribunal de Commerce de Paris.
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CONDITIONS GENERALES DU CONTRAT DE RESERVATION

ARTICLE 1 - OBJET

Le Contrat de Réservation a pour objet de définir les conditions et les modalités d'exercice des droits de réservation locative octroyés par le
Bailleur à ALS, afin de loger les salariés des entreprises, encontrepartie du financement consenti au Bailleur par ALS dans lecadre du Prêt
Long Terme, et, lecaséchéant, du Prêt Court Terme et de la Subvention (ci-après le« Financement »).

Le Bailleur doit respecter les conditions de loyers et de ressources n'excédant paslesplafonds réglementaires.

ARTICLE 2 - RESERVATIONS DE LOGEMENTS

En application de l'article L313-26 du Code de la construction et de l'habitation, le Bailleur doit affecter, pour la durée et dans les
conditions définies aux Conditions Particulières du Contrat de Réservation, les logements locatifs réservés à des personnes proposées par
ALS, cette obligation étant lacontrepartiedirecte du Financement accordé.

Dans le Contrat de Réservation,

• un logement neuf estun logement achevé depuis moins de 5ans et qui n'a jamais été habité ou utilisé sous quelque forme que ce soit ou
unlogement acquis ou réhabilité quin'a jamais été habité ni utilisé depuis sa réhabilitation.

• un logement ancienest un logement quia déjà fait l'objet d'une occupation ;
o lorsque les droits de réservation s'exercent sur des logements dans un programme ancien, ces logements peuvent être vacants ou

occupés.
o lorsque les logements réservés par ALS sont occupés, le Bailleur s'engage dès la première vacance àtransmettre àALS un avis de congé

lui permettant d'exercer son droit.

La réservation d'un logement en droit unique offre la possibilité de réserver un logement pour une durée indéterminée, permettant ainsi à
un locataire d'occuper le logement. Celle-ci prend fin pour donner suite au congé du seul locataire qui aura bénéficié de la réservation.

La réservation d'un logement en droit de suite permet àALS de bénéficier un logement neuf ou ancien pour une durée déterminée dans les
Conditions particulières du Contrat de Réservation. Lors des vacances successives, le Bailleur s'oblige à réaffecter les logements ainsi
réservés à ALS, et ce pendant toute la durée du Contrat de Réservation.

Il est enterîdu que :
• les logements réservés devront être conformes aux normes d'habitabilité en vigueur, le Bailleur s'obligeantà les proposer et à les

maintenir en bon état d'entretien ;

• l'environnement de l'Opération devra permettre l'accès aux logements dans des conditions normales, les abords devant être accessibles
sans nuisance particulière ;

• les candidats proposés par ALS devront remplir les conditions requises pour l'occupation des logements réservés.

Le Bailleur s'engage également à répondre àtoute demande d'information d'ALS sur les conditions d'occupation des logements réservés.

ALS n'interviendra pas dans les rapports locatifs entre le Bailleur et les locataires proposés. Ace titre, la sélection des locataires parmi les
candidats proposés par ALS et le contrôle des conditions d'occupation des logements seront du seul ressort du Bailleur.

Les contrats de locationseront passés directement entre le Bailleur et les locataires.

Le Bailleur exercera tous les droits que la réglementation en vigueur et le bail lui confèrent. Il pourra, notamment, donner congé au
locataire si ce dernier refuse de respecter ses obligations locativeset le poursuivreen justice.

11 est expressément stipulé que :
• l'attribution d'un logement à un salarié d'entreprise ne confère pas à ce logement un caractère de logement de fonction, son employeur

ne pouvant Intervenir dans les phases de conclusion, d'exécution ou de résiliation du bail ;
• leContratde Réservation neconfère pasà ALS laqualité decopropriétaire ou de locataire principal.

Le Bailleur s'engage à ne pasfaire supporterde frais de dossier auxcandidats proposés parALS.

ARTICLE 3 - MISE A DISPOSITION DES LOGEMENTS RESERVES

3.1 Logements issus de programmes neufs

En qualité de réservataire, ALS participera aux différentes commissions de répartition des réservations organisées par le Bailleur.

Le Bailleur s'engage à garantir à ALS un délai de commercialisation de quatre (4) Mois lui permettant de présenter des candidats à la
location sur les logements réservés.

Le Bailleur devra remettre à ALS, au plus tôt six (6) Mois et au plus tard trois (3) Mois avant la date effective de livraison des logements, le
dossier de commercialisation comprenant, au minimum, les éléments suivants :
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• un descriptif de l'Opération et des équipements prévus ;
• le plan de situationet le plande masse de laou des opérationsdans lesquelles sont situés les logementsréservés;
• l'adresse postale des logements réservés ou, à défaut, toutes les informations utiles permettant de localiser précisément l'ensemble

immobilier;

• le plan détaillé des logementsréservéset de leursannexes,ainsique, s'il s'agit d'appartements, leur situationdans l'immeuble
• une fiche précisant le publicaccueilli (projet social)pour les logements réservésen structures collectives ;
• la référence des logements du Bailleur et n" RPI^si possible;
• la typologie et la surface habitable ;
• le montant définitif du loyer/redevanceet des chargesprévisionnelles de chaque logementet de ses annexes;
• le mode de chauffage des logements ;
• la (les) date(s) de mise en location prévisionnelle(s) ;
• les informations relativesau logement témoin et les modalités de visite, le cas échéant.

Tout retard dans la transmission des informations visées ci-dessus ou de modification importante de celles-ci aura poureffet de prolonger
le délai de commercialisation accordé à ALS, d'une duréeégale au retard constaté, sans que le Bailleur ne puisse prétendre au paiement
d'une quelconque indemnité.

Dans l'éventualité où lescandidats proposés parAIS ne répondraient pasauxcritèresformulés par lacommission d'attribution du Bailleur,
ALS aura la possibilité de proposer d'autres candidats.

En cas de non-présentation d'uncandidat à la signature d'un bail, le Bailleur devra en aviser ALS sous deux (2) Jours Ouvrés afin qu'ALS
puisse procéder à unenouvelle proposition dans ledélai imparti. Le délai lié à laproposition d'un nouveau candidat neprolonge pas ledélai
initial qui reste de quatre (4)Mois maximum à compterde ladate effective de réception du dossier de commercialisation.

A défaut d'attribution d'un logement à un candidat présenté par ALS dans les délais impartis, le Bailleur s'engage à proposer un autre
logement à ALS autitre duflux annuel de logements mis à disposition, afin de régulariser uneattribution.

3.2 Logements îssus du parc ancien

Pourchaque logementproposé, le Bailleur devrafournir à ALS, au minimum, lesinformations suivantes :

• l'adresse postale du logements proposé ou, à défaut, toutes les informations utiles permettant de localiser précisément l'ensemble
immobilier ;

• leplan détaillé dulogement proposé et de sesannexes, ainsi que,s'il s'agit d'unappartement, sa situation dans l'immeuble ;
• la référence logement du Bailleur et n" RPLS si possible;
• la typologie et la surface habitable ;
• un descriptif sommaire des équipements ;
• le plafond de ressources / norme du logement ;
• la zone plafond de ressources ;
• lemontant du loyer ou de la redevance mensuel(le) horscharges ;
• le montant des charges prévisionnelles ;
• le mode de chauffage du logement ;
• la date de disponibilité du logement ;
• unephoto du programme ou lesmodalités devisite du logement, lecaséchéant;
• unefiche précisant le public accueilli (projetsocial) pourleslogements proposés en structurescollectives.

Adéfaut d'attribution d'un logement à uncandidat présenté parALS dans ledélai d'un (1) Mois, le Bailleur s'engage à proposer un autre
logement à ALS autitreduflux annuel de logements mis à disposition, afin de régulariser uneattribution.

ARTICLE 4 - DISPOSITIONSSPECIFIQUES AUX LOGEMENTS RESERVES

4.1 Logements familiaux

Conformément à l'article L441-1 du Code de la construction et de l'habitation, ledélai dans lequel ALS propose unou plusieurs candidats
au Bailleur ne peutexcéder un (1) Mois à compter du jouroù ALS est informée de lavacance du logement. Cette disposition est d'ordre
public.

4.1.1 Logements réservés en flux (Droits uniques)

Le flux annuel de logements se définit sous forme d'un engagement du Bailleur de mise à la disposition d'ALS d'un nombre annuel de
logements parmi les logements mis en service ou remis en location. Ce flux annuel s'applique sur latotalité du patrimoine du Bailleur, y
compris les livraisons nouvelles prévues.

Les offres de logement seront proposées par le Bailleur conformément au flux annuel de logements défini dans lesConditions Particulières
du Contrat de Réservation pour une durée maximale égale à celle du Prêt Long Terme et à compter de la signature de la Convention et
conformément aux attentes exprimées parALS dans lecadre des rencontres régulières entre les équipes des Directions Régionales ALS et
lesservices du Bailleur pour établir le fluxannuel de logements.
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Dans l'hypothèse où, au terme du délai précité, le nombre total des entrées dans les lieux se révélait être inférieur à celui prévu aux
Conditions Particulières du Contrat de Réservation, Al^ pourra demander au Bailleur le remboursement du montant correspondant aux
entrées dans les lieuxnon réalisées, ou convenir avec ce dernier de proroger, par voie d'avenant, le délai de mise à disposition du solde des
entrées dans les lieux restant dû.

Dans l'éventualité où les candidats proposés par AL5 ne répondraient pas aux critères formulés par la commission d'attribution du Bailleur,
ALS aura la possibilité de proposer d'autres candidats.

En cas de non-présentation d'un candidat à la signature d'un bail, le Bailleur devra aviser Ai^, sous deux (2) Jours Ouvrés, afin de procéder à
une nouvelle désignation dans le délai imparti. Le délai lié à la désignation d'un nouveau candidat ne prolonge pas le délai initial qui reste
d'un (1) Mois maximum à compter de la date de réception de l'offre de logement par ALS.

Seuls sont décomptés du Contrat de Réservation les logements ayant fait l'objet d'une entrée dans les lieux.

4.1.2 Logements réservés en droit de réservation multiple (Droits de suite)

Lors des vacances successives, le Bailleur s'oblige à réaffecter les logements réservés à ALS, et ce pendant toute la durée du Contrat de
Réservation.

Il en est de même en cas de réservation en droit de suite sur des logements occupés, le Bailleur s'obligeant à mettre les logements à
disposition d'ALS dès leur première libération et ce pendant toute la durée du Contrat de Réservation.

En cas de vacance d'un logement réservé à ALS, le Bailleur informe ALS de tout préavis sur son contingent par tout moyen. Cet avis doit
comporter les éléments d'identification du logement ainsi que les loyers et charges actualisés.

S'agissant de logements réservés en droit de suite, ALS aura la faculté de proposer, auprès du Bailleur, les candidats successifs à leur
location à compter de leur date effective de mise à disposition au profit d'ALS, et ce jusqu'au terme de la durée de réservation prévue aux
Conditions Particulières du Contrat de Réservation. L'expiration de la durée de réservation sera, par contre, sans incidence sur les baux en
cours à cette date.

Que les logements réservés soient vacants ou occupés, à compter de la date de réception des éléments d'information (mentionnés ci-
dessus), ALS disposera d'un délai d'un (1) Mois pour présenter un ou plusieurs candidats et transmettre les dossiers de candidature
comprenant l'ensemble des documents et renseignements demandés.

Dans l'éventualité où les candidats proposés par ALS ne répondraient pas aux critères formulés par la commission d'attribution du Bailleur,
ALS aura la possibilité de proposer d'autres candidats.

Encas de non-présentation d'un candidat à la signature du bail, le Bailleur devra aviser, sous deux (2)Jours Ouvrés, ALS afin qu'elle procède
à une nouvelle proposition dans le délai imparti. Ledélai lié à la proposition d'un nouveau candidat ne prolonge pas le délai initial qui reste
d'un (1) Mois maximum.

Adéfaut de présentation de candidat dans les délais impartis, ALS remettra à la disposition du Bailleur le logement inoccupé pour une seule
désignation de locataire actif non-demandeur d'emploi («pour un tour»). Ce même logement sera reproposé à ALS dès le départ du
locataire désigné par le Bailleur.

4.2 Logements en structures collectives

Le Bailleur s'engage vis-à-vis d'ALS à faire respecter par le gestionnaire les modalités de mise à disposition et les conditions de mise en
œuvre de la gestion du contingent ALS. Un bilan annuel des attributions doit être transmis par le Bailleurà ALS.

Le délai dans lequel ALS propose un ou plusieurs candidats au Bailleur ne peut excéder huit (8) Jours Ouvrés à compter du Jour où ALS est
informée de la vacance du logement.

4.2.1 Logements réservés en flux (Droits uniques)

Le flux annuel de logements se définit sous forme d'un engagement du Bailleur de mise à la disposition d'ALS d'un nombre annuel de
logements parmi les logements mis en service ou remis en location. Ce flux annuel s'applique sur la totalité du patrimoine du Bailleur, y
compris les livraisons nouvelles prévues.

Lesoffres de logement seront proposées par le Bailleurconformément au flux annuel de logements défini dans les Conditions Particulières
du Contrat de Réservation pour une durée maximale égale à celle du Prêt Long Terme et à compter de la signature de la Convention et
conformément aux attentes exprimées par ALS dans le cadre des rencontres régulières entre les équipes des Directions Régionales ALS et
les services du Bailleur pour établir le flux annuel de logements.

Dans l'hypothèse où, au terme du délai précité, le nombre total des entrées dans les lieux se révélait être inférieur à celui prévu aux
Conditions Particulières du Contrat de Réservation, ALS pourra demander au Bailleur le remboursement du montant correspondant aux
entrées dans les lieux non réalisées, ou convenir avec ce dernier de proroger, par voie d'avenant, le délai de mise à disposition du solde des
entrées dans les lieux restant dû.

Dans l'éventualité où les candidats proposés par ALS ne répondraient pas aux critères formulés par la commission d'attribution du Bailleur,
ALS aura la possibilité de proposer d'autres candidats.
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En cas de non-présentation d'un candidat à la signature d'un bail, le Bailleur devra aviser ALS, sous deux (2)Jours Ouvrés, afin de procéder à
une nouvelle désignation dans le délai imparti. Le délai lié à la désignation d'un nouveau candidat ne prolonge pas le délai Initialqui reste
de huit (8) Jours Ouvrés maximum à compter de la date de réception de l'offre de logement par ALS.

Seuls sont décomptés du Contrat de Réservation les logements ayant fait l'objet d'une entrée dans les lieux.

4.2.2 Logements réservés en droit de réservation multiple (Droits de suite)

Lors des vacances successives, le Bailleur s'oblige à réaffecter les logements réservés à ALS, et ce pendant toute la durée du Contrat de
Réservation.

Il en est de même en cas de réservation en droit de suite sur des logements occupés, le Bailleur s'obligeant à mettre les logements à
disposition d'ALS dès leur première libération et ce pendant toute la durée du Contrat de Réservation.

En cas de vacance d'un logement réservé à ALS, le Bailleurinforme ALS de tout préavis sur son contingent par tout moyen. Cet avis doit
comporter les éléments d'identification du logement ainsi que les redevances et charges actualisées.

S'agissant de logements réservés en droit de suite, ALS aura la faculté de proposer les candidats successifs à leur location par tout moyen, à
compter de leur date effective de mise à disposition au profit d'ALS, et ce jusqu'au terme de la durée de réservation prévue aux Conditions
Particulières du Contrat de Réservation. L'expiration de la durée de réservation sera, par contre, sans incidence sur les baux en cours à cette
date.

Que les logements réservés soient vacants ou occupés, à compter de la date de réception des éléments d'information (mentionnés ci-
dessus), ALS disposera d'un délai de huit (8) Jours Ouvrés pour présenter un ou plusieurs candidats et transmettre les dossiers de
candidature comprenant l'ensemble des documents et renseignements demandés.

Dans l'éventualité où les candidats proposés par ALS ne répondraient pas aux critères formulés par la commission d'attribution du Bailleur,
ALS aura la possibilité de proposer d'autres candidats.

Encas de non-présentation d'un candidat à la signature du bail, le Bailleur devra aviser, sous deux (2)Jours Ouvrés,ALS afin qu'elle procède
à une nouvelle proposition dans le délai imparti. Ledélai lié à la proposition d'un nouveau candidat ne prolonge pas le délai initial qui reste
de huit (8) Jours Ouvrés maximum à compter de la date de réception de l'offre de logement par ALS.

Adéfaut de présentation de candidat dans les délais impartis, ALS remettra à la disposition du Bailleurle logement inoccupé pour une seule
désignation de locataire actif non-demandeur d'emploi («pour un tour »). Ce même logement sera reproposé à ALS dès le départ du
locataire désigné par le Bailleur.

ARTICLE 5 - DUREE DU CONTRAT DE RESERVATION

LeContrat de Réservation produit ses effets à partir du jour de la signature de la Convention par les Parties jusqu'à l'extinction des droits de
réservation, telle que prévue aux Conditions Particulières du Contrat de Réservation.

ARTICLE 6-CADUCITE

Le Contrat de Réservation étant lié au Contrat de Prêt LongTerme et, le cas échéant, au Contrat de Subvention, la nullité de l'un ou l'autre
de ces Contrats entraînera la caducité du Contrat de Réservation, étant précisé que :

• L'annulation de l'engagement d'ALS au titre de la mise à disposition du Prêt LongTerme dans les conditions précisées au Contrat de Prêt
Long Terme, de même que tout remboursement ou exigibilité anticipé du Prêt Long Terme, n'est pas assimilableà l'annulation du Contrat
de Prêt LongTerme et n'entraînera donc pas la caducité du Contrat de Réservation ;

• Le remboursement de la Subvention accordée en cas de non-respect de l'un des engagements pris par le Bailleur en qualité de
bénéficiaire au titre du Contrat de Subvention, n'est pas assimilableà l'annulation du Contrat de Subvention et n'entraînera donc pas la
caducité du Contrat de Réservation.

ARTICLE 7 - CLAUSE DE RESPONSABILITE

Chaque Partie sera responsable du préjudice direct causé à l'autre Partie du fait de l'inexécution de ses obligations au titre du Contrat de
Réservation.

La responsabilité d'ALS ne saurait être engagée en cas de retard ou défaillance dans le fonctionnement des instances du Bailleur dans le
cadre de la procédure d'attribution du logement.

ARTICLE 8 - MODIFICATION ET CESSION PAR ALS DU CONTRAT DE RESERVATION

Toute modification des conditions ou des modalités du Contrat de Réservation, établie d'un commun accord, fera l'objet d'un avenant. Les
conditions et modalités nouvelles ne pourront conduire à remettre en cause l'objectif fixé dans le Contrat de Réservation.

1080069-PLUS, N"1080070-PLAI Action Logement Services Page 16 sur 20
Siège social : 19/21 quai d'AusteriiU 75013 Paris - 824 541148 RCSParis

Immitriculie è l'ORlAS tout le numéro 17006232- SodiU do financenicnt afréie et contrôléa par l'ACPR

•
www.acttonlotem6nt.fr @Servlcn_AL



' ' iXî:ActionLogement ^ Code de gestion : CPM75

ALS pourra céder (notamment par voie d'apport) le Contrat de Réservation ainsi que les créances et dettes en résultant à toute autre
société ou entité de son Groupe ou tout fonds ou organisme géré par ALS ou une autre société ou entité de son Groupe, ce à quoi le
Bailleur consent à l'avance,étant préciséque le Bailleur consent expressément à ce qu'ALS soit déchargée de toute responsabilité solidaire
au titre des articles 1216-1 et 1327-2 du Code civil dans cette hypothèse. Le Contrat de Réservation ainsi que les créances et dettes en
résultant seront également transmis à toute société ou autre entité à laquelle le patrimoine ou la branche d'activité concernée d'ALS serait
transmis dans le cadre d'une opération de fusion, de scission, de dissolution sans liquidation relevant de l'article 1844-5 alinéa 3 du Code
civil ou d'apport partiel d'actifs soumis au régime des scissionsou toute transmission universellede patrimoine par effet de la loi.

ARTICLE 9 - CHANGEMENT DE LEGISLATION OU DE REGLEMENTATION

Les Parties s'obligent pendant toute la durée d'exécution du Contrat de Réservation,en cas de modification législative et/ou réglementaire
ayant un impact sur celui-ci, à négocier de nouvelles conditions contractuelles prenant raisonnablement en compte les conséquences de
cette modification.

Si la modification législative et/ou réglementaire rend impossible la mise en œuvre du Contrat de Réservation, celui-ci pourra être résilié
sans préavis par ALS, par courrier recommandé avec avis de réception. Dans ce cas, la résiliation ne pourra donner lieu à aucune indemnité
en cas d'un quelconque préjudice direct ou indirect résultant de cette modification. Pour autant, ALS s'engage à revenir vers le Bailleurpour
négocier les nouvelles conditions conventionnelles destinées à maintenir la continuité des services à rendre à ses salariés.

ARTICLE 10 - RESOLUTION DU CONTRAT DE RESERVATION

En cas de faute grave de l'une des Parties, l'autre Partie pourra résilier à tout moment le Contrat de Réservation sans mise en demeure ni
autre démarche judiciaire ou extrajudiciaire, en notifiant l'autre Partie par lettre recommandée avec accusé de réception (LRAR).

En cas d'inexécution totale ou partielle par l'une des Parties de l'une de ses obligations mises à sa charge par les présentes, le Contrat de
Réservation pourra être résolu par l'autre Partie après une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de dix (10) Jours Ouvrés
à compter de la première présentation de la lettre recommandée, sans autre démarche judiciaire ou extrajudiclalre et par notification à
l'autre Partie.

Larésolution en cas de faute grave ou d'inexécution totale ou partielle du Bailleur implique le remboursement des sommes versées par ALS.

ARTICLE 11 - CONTROLE D'ALS

Le Bailleur s'engage à faciliter le contrôle d'ALS, tant d'un point de vue quantitatif que qualitatif de la réalisation des actions prévues, de
l'utilisation du Financement et d'une manière générale de la bonne exécution du Contrat de Réservation.

Sur simple demande d'ALS, le Bailleur s'engage à lui communiquer tout document de nature juridique, fiscale, comptable et de gestion
utile.

ARTICLE 12 - CLAUSE DE COMMUNICATION

Le Bailleur s'engage à mentionner la participation d'ALS en tant que flnanceur sur un panneau de chantier relatif à l'Opération financée en y
faisant figurer un logo d'une taille minimale de 50 cm de longueur (résolution minimale : 300 dpl) et en accord avec la taille du panneau. Il
s'engage également à faire référence à ALS en qualité de flnanceur sur tout document relatif à l'Opération. Cette mention devra respecter
les éléments de la charte graphique d'ALS transmise au Bailleur.

ARTICLE 13 - ASSURANCE ET DESTRUCTION DES LOGEMENTS RESERVES

Le Bailleur atteste avoir souscrit une police d'assurance auprès d'une compagnie d'assurance notoirement solvable et établie en France
pour toutes les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile professionnelle, délictuelle et/ou contractuelle du fait des dommages
corporels, matériels et immatériels causés au locataire ou à tout tiers dans le cadre de l'exécution du Contrat de Réservation.

Le Bailleur s'engage à maintenir les logements assurés pour une valeur suffisante auprès d'une société d'assurance notoirement solvable et
s'oblige, en cas de destruction totale ou partielle des logements faisant l'objet du Contrat de Réservation, dans la limite de l'Indemnité
perçue en vertu de la police d'assurance souscrite, à reconstruire les locaux ou à les remettre en état d'habitabilité dans les meilleurs délais.

S'agissant des réservations locatives, les effets du Contrat de Réservation seront suspendus de plein droit pendant toute la durée
d'indisponibilité des logements réservés.

Dès l'achèvement des travaux de reconstruction, les locataires des logements détruits seront prioritaires sur les logements reconstruits.

En cas d'impossibilité avérée de relogement, le Bailleur s'engage à rembourser à ALS le montant des droits de réservation retirés, au
prorata du temps restant à courir.
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ARTICLE 14 - CESSION DES LOGEMENTS RESERVES

14.1 Aliénation de logements intermédiaires
Conformément aux dispositions de l'article L313-26 du Code de la construction et de l'habitation, toute aliénation de logements
intermédiaires s'accompagnant de la cession du Contratde Prêt Long Terme, et le cas échéant du Contratde Subvention, substituera de
plein droit l'acquéreur dans les droits et obligations du Bailleur vendeur au titre du Contrat de Réservation à moins qu'ils soient vendus
dans les conditions prévues à l'article L 443-9 du Code de la construction et de l'habitation. Le Bailleur s'engage expressément à en avertir
l'éventuel acquéreur des logements intermédiaires réservés au profit d'ALS, et s'oblige à mentionner, dans l'acte de vente, ces réservations
locativesafin qu'elles soient respectées - la Convention devra être annexée à l'acte de vente. Au préalable, le Bailleur aura informéALS de
la vente. Le Bailleurs'engage à faire en sorte que l'acquéreur signe tout avenant au Contrat de Réservation ou autre acte constatant cette
substitution de plein droit.

S'agissant de logements intermédiaires qui sont aliénés à un acquéreur à qui le Contrat de Prêt Long Terme, et le cas échéant du Contrat de
Subvention, ne sont pas cédés ou qui sont vendus dans les conditions prévues à l'article L.443-9 du Code de la construction et de
l'habitation (à savoir les logements répondant aux conditions prévues aux articles L 443-7 et L. 443-8 du Code de la construction,
notamment celle que l'aliénation soit au profit d'un locataire occupant ou d'une autre personne visée à l'article L. 433-11 du Code de la
construction et de l'habitation, et relevant de l'exception à la gestion en flux des logements prévue à l'article L. 441-1 du Code de la
construction et de l'habitation), le Bailleur devra mettre à la disposition d'ALS, au moment de la vente, des logements équivalents et de
qualité équivalente à ceux vendus en centre-ville.Le logement de remplacement sera par priorité situé dans le même ensemble immobilier
ou, à défaut dans la même commune que celui qui est aliéné, sauf accord d'ALS pour une localisation différente. Le Bailleurprend acte que
ladite mise à disposition sera subordonnée à l'accord d'ALS donnant lieu à l'établissement d'un avenant au Contrat de Réservation. Le
Bailleur s'engage à signer tout avenant au Contrat de Réservation ou autre acte visant les logements mis à disposition.

14.2 Aliénation de logements locatifs sociaux

Pour tous les logements aliénés autres que les logements intermédiaires, le Bailleurvendeur mettra à disposition d'ALS au moment de la
vente des logements équivalents et de qualité équivalente.

14.3 Démolition de logements

Dans le cas où le Bailleur, au cours de la durée de validité du Contrat de Réservation, décide de démolir tout ou partie de l'ensemble
immobilier faisant l'objet de droits de réservation, il s'engage sans délai à en aviser ALS par lettre recommandée avec avis de réception. Les
logements démolis devront être compensés par la mise à disposition de logements équivalents, dans un délai de trois (3) IVlois à compter de
l'obtention du permis de démolir. Le Bailleur prend acte que ladite mise à disposition sera subordonnée à l'accord d'ALS donnant lieu à
l'établissement d'un avenant au Contrat de Réservation.

ARTICLE 15 - CHANGEMENT DE SITUATION DU BAILLEUR

En cas de toute opération de fusion, de scission, de dissolution, de liquidation ou d'apport partiel d'actifs soumis au régime des scissions
affectant le Bailleurou de transformation du Bailleurce dernier s'engage à en informer préalablement ALS.

LeContrat de Réservation sera résilié et la totalité des sommes restant dues deviendront exigibles en cas de dissolution ou de liquidation du
Bailleur à moins qu'il s'agisse d'une dissolution sans liquidation relevant de l'article 1844-5 alinéa 3 du Code civil ou d'une dissolution
faisant suite à une fusion ou une scission.

ARTICLE 16 - PUBLICATION DU CONTRAT DE RESERVATION

ALS se réserve la possibilité de faire réitérer, devant notaire, le Contrat de Réservation et de le faire publier au service de la publicité
foncière. A cet effet, le Bailleur s'engage à remettre à l'office notarial désigné par ALS, dans un délai d'un (1) Moisà compter de la demande
formulée par ALS, tous les renseignements et documents nécessaires à cette publication, ainsi qu'à signer l'acte de réitération.

ARTICLE 17 - CONFIDENTIAUTE

Les Parties s'engagent à prendre toutes les précautions nécessaires pour préserver la confidentialité des informations échangées à
l'occasion de l'élaboration et/ou de l'exécution du Contrat de Réservation, et plus particulièrement celles qui concernent les candidats à la
location des logements réservés. Chaque Partie reconnaît que la dwulgation non autorisée des Informations communiquées par l'autre
Partie peut causer des dommages sérieux à celle-ci.

Par conséquent, chaque Partie s'engage à :

• Utiliser les informations communiquées par l'autre Partie uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été communiquées.

• Ne pas permettre à un tiers d'avoir accès à ces informations sauf dans les cas où une divulgation de celles-ci s'avère nécessaire à
la réalisation de l'objet du Contrat de Réservation.

• Prendre toutes les mesures appropriées, lorsque la divulgation d'informations à un tiers est nécessaire, afin de protéger la
confidentialité de celle-ci en requérant de la part du tiers un engagement de confidentialité visant à assurer même le régime de
protection de cette information que celui prévu aux présentes.
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• Prendre tous les moyens raisonnables appropriés pour limiter l'accès à ladite information.

Cette clause de confidentialité s'étend à tous les membres du personnel auprès duquel toutes mesures nécessaires devront être prises pour
respecter la présente obligation.

Cependant, certaines données pourront être transmises à des tiers pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles peuvent
également être communiquées, à leur requête, aux autorités administratives et judiciaires, notamment dans le cadre de la lutte contre le
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.

ARTICLE 18 - PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

ALS est engagée dans une démarche continue de protection des données à caractère personnel des personnes physiques qui entrent en
relation avec elle, en conformité avec la Loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et du Règlement Général sur la
Protection des Données (UE) 2016/679 du 27 avril 2016. Les informations recueillies sont obligatoires pour le traitement de votre demande,
la finalité principale de leur collecte étant l'instruction de votre dossier et sa gestion. Les données collectées sont destinées aux services
d'Action Logement Services et, le cas échéant, à ses sous-traitants, prestataires et partenaires, aux entités du Groupe et à l'ANCOLS.
Certaines données peuvent être adressées à des tiers pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles peuvent également être
communiquées, à leur requête, aux organismes officiels et aux autorités administratives ou judiciaires, notamment dans le cadre de la lutte
contre le blanchiment de capitaux ou contre le financement du terrorisme. Action Logement Services est tenue au secret professionnel
concernant ces données.

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, le Bailleur dispose d'un droit d'accès, d'un droit de
rectification, d'un droit d'effacement, d'un droit de limitation du traitement de vos données, d'un droit d'opposition au traitement de
données et d'un droit à la portabilité des données ainsi que du droit de définir le sort de vos données en cas de décès. Ces droits peuvent
être exercés par courrier signé, en écrivant à Action Logement Services - Service conformité, 21, quai d'Austerlitz CS 41455 ; 75643 Paris
cedex 13, en joignant la copie d'un titre d'identité comportant une signature, ainsi qu'un justificatif du domicile pour la réponse. Pour
information, le DPO d'Action Logement Services peut être joint à l'adresse suivante : repd.ues75(®actionloeement.fr.

Le Bailleur dispose également du droit d'introduire une réclamation directement auprès de la CNIL, 3, place de Fontenoy ; 75007 Paris.

ARTICLE 19 - LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME

En application des dispositions légales et réglementaires relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du
terrorisme. Action Logement Services est tenue de s'assurer d'une bonne connaissance de ses clients et d'exercer une vigilance constante
sur les opérations effectuées par ces derniers. Action Logement Services vérifie à cette fin l'identité et l'adresse du Bailleur et recueille
toute Information pertinente pour une bonne compréhension de la nature et de l'objet de sa relation avec lui.

Le Bailleur est dûment informé qu'Action Logement Services a l'obligation de cesser sans délai toute relation d'affaires avec luisi elle n'est
pas en mesure de l'identifier, de recueillir les informations relatives à l'objet et à la nature de cette relation et, plus généralement, en cas de
soupçon de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme.

Tout au long de cette relation, Action LogementServices peut demander au Bailleur de mettre à jour les informations recueillies et/ou de
lui fournir tout justificatif relatif a son identité, son domicile, son activité professionnelle, son niveau de revenu, son patrimoine ou
concernant ses bénéficiaires effectifs. Le Bailleur est tenu de communiquer immédiatement les informations et justificatifs demandés. A
réception des documents demandés ou en leur absence, et ce durant toute la relation d'affaires au titre de son obligation de connaissance
actualisée du Bailleur, ALS pourra, unilatéralement et sans recours possible du Bailleur, décider de différer l'exécution de ses obligations,
voire de ne pas les exécuter.

Conformément à la réglementation en vigueur et plus particulièrement à l'article L.561-12 du Code monétaire et financier, ALS conservera
pendant une durée de cinq (5) ans après la fin des relations avec le Bailleur intervenue pour quelque raison que ce soit, une copie des
documents et Informations ayant servi à son identification.

ARTICLE 20 - AUTORITES DE CONTROLE

ALS, en tant qu'organisme collecteur de la participation des employeurs à l'effort de construction agréé, est soumis au contrôle et à
l'évaluation de l'agence nationale de contrôle du logement social (ANCOLS) située La Grande Arche - Paroi Sud ; 92055 Paris La Défense
Cedex (w/ww.ancols.fr).

ALS, en tant que société de financement, est soumis au contrôle de l'autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) située 4, place
de Budapest CS 92459 ; 75436 Paris cedex 09 (www.acpr.banque-france.fr).

Au sein du ministère en charge de l'Economie, la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
(DGCCRF) contribue à la conception et à la mise en œuvre de la politique économique en veillant au bon fonctionnement des marchés sous
tous leurs aspects au bénéfice des consommateurs et des entreprises. Elle est située 59, boulevard Vincent Auriol ; 75013 Paris cedex 13
{https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDCSPP).
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ARTICLE 21 - ABSENCE DMMPREVISION

Chacune des Parties convient que l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du Contrat de
Réservation est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloirdes dispositionsde l'article 1195 du Codecivil.

ARTICLE 22 - FRAIS

Tousfrais de recouvrement, frais de justice, taxes ainsi que tous honoraires présents ou à venir, versés par ALS pour l'exécutiondu Contrat
de Réservation seront à la charge du Bailleur.

ARTICLE 23 - LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPETENCE

Le Contrat de Réservationest régi par et interprété conformément au droit français.

Pour l'exécution du Contrat de Réservation,les Partiesfont élection de domicile en leur siège socialrespectif.

Encas de contestation sur l'interprétation, l'exonération et l'exécutionde l'une des quelconquesdispositions du Contrat de Réservation, les
Parties s'engagent à rechercher avant tout une solution amiable.

Dans l'hypothèse où elles n'y parviendraient pas dans un délai de trente (30)Jours Ouvrés à compter de la notification par une Partie à
l'autre du différend, les Parties attribuent expressément compétence au Tribunal de Commerce de Paris.
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